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La Cour des comptes identifie trois défis majeurs pour redresser 
le système éducatif algérien. Il s’agit de : la refonte 
pédagogique, la bonne gouvernance, la professionnalisation des 
enseignants. Ces priorités sont inscrites dans le plan 
stratégique 2021-2024. 
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P
our la première fois, la 
Cour des comptes s’est 
aventurée sur un terrain 

inattendu, celui de la qualité de 
l’éducation en Algérie. Dans son 
rapport annuel 2024, publié ce 
dimanche et accessible sur son 
site officiel, l’institution 
s’éloigne de sa traditionnelle 
analyse des investissements 
financiers pour scruter les 
failles et les défis d’un système 
éducatif prioritaire, mais en 
panne d’efficacité. Une radiogra‐
phie inédite, qui met en lumière 
des dysfonctionnements péda‐
gogiques, administratifs et 
structurels. Depuis 2003, l’État 
algérien accorde une priorité 
stratégique à l’éducation, avec 
des réformes de programmes à 
tous les niveaux et des investis‐
sements colossaux pour déve‐
lopper les infrastructures sco‐
laires. Mais le constat de la Cour 
des comptes est sans appel, mal‐
gré ces efforts, « le rendement 
du système scolaire algérien est 
parmi les plus bas au monde ». 
L’un des points noirs est l’orga‐
nisation du temps scolaire. Avec 
une durée effective de 32 
semaines par an (contre une 
moyenne mondiale de 36 à 38 
semaines), l’Algérie reste en 
deçà des standards internatio‐
naux. Cette insuffisance, couplée 
à une pédagogie axée sur la 
mémorisation au détriment des 
compétences, limite l’acquisi‐
tion des fondamentaux, notam‐
ment en langues et en mathéma‐

tiques. Les premières généra‐
tions d’élèves ayant suivi la 
réforme éducative de 2003, éva‐
luées lors des conférences natio‐
nales de 2014 et 2015, ont révé‐
lé des résultats préoccupants. 
Les performances aux examens 
nationaux, comme le Brevet 
d’enseignement moyen (BEM), 
montrent une nette prédomi‐
nance des matières littéraires, 
tandis que les disciplines scien‐
tifiques et technologiques stag‐
nent à des niveaux alarmants. 
En 2016, les filières scienti‐
fiques représentaient une part 
marginale de l’enseignement 
secondaire : à peine 3,46 % pour 
les mathématiques et 15,80 % 
pour l’enseignement technolo‐
gique. 
Ces chiffres sont loin des stan‐
dards internationaux, où la tech‐
nologie et les sciences attirent 
jusqu’à 30 % des élèves. 
L’éducation scientifique et tech‐
nologique, censée développer 
des aptitudes comme l’analyse, 
la synthèse et la critique, se 
résume à des savoirs cloisonnés, 
dispensés dans un cadre 
archaïque. En mathématiques, 
par exemple, les élèves peinent 
à résoudre des problèmes 
nécessitant une intégration des 
connaissances. 
La faiblesse du dispositif didac‐
tique, tant pour les enseignants 
que pour les élèves, perpétue 
des pratiques pédagogiques 
désuètes. Résultat : un recul 
inquiétant de l’intérêt pour les 
filières scientifiques, alimenté 
par une inadéquation criante 

entre le contenu des cours et les 
attentes du monde moderne. 
 
PRÉSCOLAIRE ET 
INÉGALITÉS 
Si le préscolaire est reconnu 
comme un levier clé de réussite 
scolaire, sa généralisation reste 
un mirage. En 2015, seuls 50 % 
des enfants étaient concernés, et 
malgré une ambition affichée 
d’atteindre une couverture totale 
en 2018, le taux plafonne aujour‐
d’hui à 59 % dans les structures 
publiques. Cette situation accen‐
tue les inégalités et favorise 
l’émergence d’une école « à deux 
vitesses », où les élèves ne débu‐
tent pas leur scolarité avec les 
mêmes chances. 
 
LE FLÉAU DES COURS 
PARTICULIERS 
Autre point épineux, l’explosion 
des cours particuliers. Selon une 
étude universitaire, en 
2013/2014, près de 67 % des 
élèves de terminale suivaient des 
cours privés, particulièrement en 
langues et mathématiques. Ce 
phénomène, symptomatique de la 

perte de confiance des parents 
envers l’école publique, exacerbe 
les inégalités sociales et prive les 
élèves de temps de repos. Pour‐
tant, le ministère de l’Éducation 
nationale n’a engagé aucune 
étude approfondie pour en analy‐
ser les causes et les consé‐
quences. 
LA COUR DES COMPTES 
IDENTIFIE 3 DÉFIS MAJEURS 
POUR REDRESSER LE 
SYSTÈME ÉDUCATIF 
ALGÉRIEN : 

1. La refonte pédagogique, 
pour passer d’un enseigne-
ment basé sur la mémorisa-
tion à une approche axée 
sur les compétences. 
2. La bonne gouvernance, 
en renforçant la transpa-
rence et la gestion des res-
sources. 
3. La professionnalisation 
des enseignants, à travers 
une formation adaptée et 
continue. 

 Ces priorités sont inscrites dans 
le plan stratégique 2021‐2024 et 
dans le cadre stratégique « L’éco‐
le algérienne et les enjeux de qua‐

lité 2015‐2030 ». Mais les résul‐
tats tardent à se concrétiser. Dans 
le cadre des Objectifs de dévelop‐
pement durable (ODD), l’Algérie 
s’est engagée à garantir, d’ici 
2030, un enseignement primaire 
et secondaire gratuit, équitable et 
de qualité pour tous. Pour suivre 
cet engagement, la Cour des 
comptes a participé à une mission 
collaborative avec six autres pays 
arabes. Les conclusions, atten‐
dues, pourraient servir de bous‐
sole pour une réforme plus ambi‐
tieuse. Le rapport 2024 de la Cour 
des comptes, qui formule 36 
recommandations, met en lumiè‐
re les échecs et les défis colossaux 
du système éducatif algérien. 
Mais il ouvre aussi une porte vers 
l’espoir : celui d’une école 
capable, à terme, de se hisser aux 
standards internationaux grâce à 
des réformes profondes, ambi‐
tieuses et inclusives. L’éducation, 
pilier du développement durable, 
ne peut plus attendre. Le temps 
presse, et les générations futures 
ne peuvent se permettre de payer 
le prix de l’immobilisme. 
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Le constat de la Cour des comptes est sans appel, 
malgré ces efforts, « le rendement du système 
scolaire algérien est parmi les plus bas au monde ». 
L’un des points noirs est l’organisation du temps 
scolaire. Avec une durée effective de 32 semaines 
par an (contre une moyenne mondiale de 36 à 38 
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SYSTÈME SCOLAIRE 

La Cour des comptes pose le diagnostic

LE DIRECTEUR DE LA COOPÉRATION AU MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR LE DIT :  

L’université ouverte « aux étudiants internationaux » 
L'Algérie travaille à devenir une destina‐
tion plus attrayante pour les étudiants 
étrangers, notamment ceux originaires 
du continent africain. C’est le  directeur 
de la coopération au ministère de l’En‐
seignement supérieur et de la Recherche 
scientifique, Rachid Hamdi, qui l’a 
annoncé ce dimanche sur les ondes de la 
chaîne III. En effet, il a indiqué qu'un 
décret est en cours de préparation pour 
permettre aux universités algériennes 
d'accepter des candidatures indivi‐
duelles d'étudiants internationaux, en 
plus des bourses accordées aux étu‐

diants étrangers. L'Algérie accorde 
chaque année 2 000 bourses d'études 
dans le domaine de l'enseignement 
supérieur et 500 bourses dans le domai‐
ne de la formation professionnelle aux 
étudiants africains. Mardi dernier à 
Nouakchott (Mauritanie), le président 
de la République, Abdelmadjid Tebbou‐
ne, a exprimé son engagement à 
accroître ces chiffres lors de sa partici‐
pation à la Conférence continentale sur 
l'éducation, la jeunesse et l'employabili‐
té. Dans cette optique, M. Hamdi a décla‐
ré qu'« un texte réglementaire est en 

cours de préparation qui, en cas de vali‐
dation, permettra à tous les établisse‐
ments universitaires algériens d'accep‐
ter des candidatures individuelles d'étu‐
diants internationaux désirant suivre un 
cursus universitaire en Algérie », lors de 
son intervention dans l'émission « L'in‐
vité du jour » de la Chaîne 3 de la Radio 
française. Cette initiative revêt une gran‐
de importance, car, d'après l'orateur, 
elle favorisera une augmentation signifi‐
cative du nombre d'étudiants internatio‐
naux en Algérie. Selon M. Hamdi, une 
fois que ce texte sera adopté, il permet‐
tra à des étudiants de toutes nationali‐
tés, et pas seulement africains, de suivre 
un parcours universitaire en Algérie, 
tout comme c'est le cas à travers le 
monde. En ce qui concerne les possibili‐
tés offertes par l'Algérie aux étudiants 
étrangers pour continuer leur scolarité, 
l'invité de la Chaîne 3 a souligné que 
quatre outils sont mis en œuvre à cet 
effet. Le premier programme est appelé 
« programme de bourses de solidarité » 
et s'adresse aux pays africains subsaha‐
riens. Dans ce cadre, 2 000 bourses sont 
proposées afin de suivre des formations 
dans toutes les disciplines, dans tous les 
établissements répartis sur tout le pays. 
Le deuxième programme est destiné à 
favoriser la coopération bilatérale. Selon 
M. Hamdi, l'octroi des bourses est réci‐

proque, en accord avec les accords 
signés entre les deux pays. Le troisième  
programme comprend les « bourses 
d'excellence ». D'après le responsable de 
la coopération  au MESRS, ce program‐
me, mis en place en 2023, vise à rassem‐
bler l'élite des étudiants internationaux, 
notamment ceux des pays africains sub‐
sahariens. Ils pourront donc suivre des 
études dans les principales écoles natio‐
nales supérieures en Algérie. Le quatriè‐
me programme, appelé « Study in Alge‐
ria », vise à soutenir et encourager les 
établissements d'enseignement supé‐
rieur et les résidences universitaires 
afin de garantir un service de qualité 
pour accueillir les étudiants internatio‐
naux, d'une part, et des services pédago‐
giques importants et de qualité, d'autre 
part, afin de répondre aux attentes de 
ces étudiants internationaux. M. Hamri 
souligne que « Study in Algeria » est 
maintenant un label offert par le minis‐
tère de l'Enseignement supérieur. Selon 
lui, tous les établissements qui respecte‐
ront les critères recevront le label « 
Study in Algeria », ce qui leur offrira plu‐
sieurs avantages en termes de visibilité 
et d'accompagnement par le MESRS 
dans d'autres projets de développement 
afin de mieux répondre aux besoins des 
étudiants internationaux. 

 R.N. 

CONCOURS « CONSTITUTION ET CITOYENNETÉ » 

Plus d’un million d’élèves y 
participent 

La troisième édition du concours des 
meilleures œuvres scolaires autour du 
thème « Constitution et citoyenneté » a 
été lancée hier.  Cette initiative est orga‐
nisée par la Cour constitutionnelle en 
collaboration avec le ministère de l’Édu‐
cation nationale. 
Lors de son intervention à cette occa‐
sion, le président de la Cour constitu‐
tionnelle, Omar Belhadj, a salué le suc‐
cès éclatant de cette troisième édition. Il 
a révélé qu’elle a mobilisé plus d’un mil‐

lion d’élèves issus de 1 150 collèges et 
493 lycées à travers le pays. 
Au cours de la cérémonie de remise des 
prix, organisée au siège de la Cour 
constitutionnelle, Omar Belhadj a adres‐
sé ses remerciements à la communauté 
éducative dans toutes ses composantes. 
Il a également exprimé son appréciation 
pour le travail des comités de sélection 
et d’évaluation au niveau des établisse‐
ments scolaires et des directions de 
l’éducation.  
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S’
exprimant lors de la 
cérémonie organisée à 
l’occasion du lancement 

officiel de la campagne de la 
candidate de l’Algérie au poste 
de vice‐présidente de la Com‐
mission de l’Union africaine 
(UA), l’ambassadrice Selma 
Malika Haddadi, en marge de la 
visite officielle qu’il effectue en 
Éthiopie, en sa qualité d’envoyé 
spécial du président de la Répu‐
blique, M.  Abdelmadjid Tebbou‐
ne, Attaf a précisé que «la candi‐
dature de l’Algérie ne relève pas 
d’une quête vaine de prestige ou 
encore d’une quête d’influence 
ou de gloire et ne procède pas 
d’une volonté soudaine de mar‐
quer des points politiques», a‐t‐
il soutenu. 
La candidature de l’Algérie 
«procède d’une forte détermi‐
nation visant à servir notre 
Union africaine avec sérieux et 
engagement et d’une profonde 
conviction que cette candidatu‐
re intervient dans un contexte 
approprié, marqué par des défis 
et des attentes au niveau du 
nouvel espace continental.  Elle 
émane, également, d’un profond 
sens du devoir envers l’Afrique 
que nous nous engageons à 
honorer avec tous nos frères 
africains engagés, loyaux et de 
bonne foi», a dit le ministre 

d’État. M. Attaf a transmis, à 
cette occasion, «les salutations 
chaleureuses du  président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, qui accorde une 
grande  importance à vos efforts 
et au rôle de notre organisation 
continentale,  l’Union africaine», 
affirmant que «le président de la 
République, à  l’instar de ses 
homologues chefs d’État et de 
Gouvernement des pays  afri‐
cains, est très soucieux de l’ave‐
nir de notre organisation et est  
pleinement engagé à ce que l’Al‐
gérie apporte sa contribution au  
renforcement de nos efforts col‐
lectifs pour la paix, la stabilité,  
l’intégration et la prospérité 
commune». «Dans deux mois, a‐
t‐il souligné, les États membres 
de notre organisation auront 
l’occasion d’élire une nouvelle 
direction à la tête de la Commis‐
sion de l’Union africaine (UA)», 
précisant que cette opération 
peut paraitre comme une «mis‐
sion simple et ordinaire, 
sachant que nous sommes pas‐
sés par cette pratique au moins 
cinq fois depuis le passage de 
l’Organisation de l’unité africai‐
ne (OUA) à l’Union africaine 
(UA), et pas moins de quinze fois 
depuis la création de l’OUA en 
1963». Abstraction faite de ce 
parcours riche, poursuit M. 

Attaf, «nous croyons fermement 
que les prochaines élections ne 
seront pas ordinaires» car «la 
période que nous vivons n’est 
pas ordinaire, étant marquée 
par des crises complexes et de 
profondes perturbations, voire 
une période d’incertitude mon‐
diale». «Il est indéniable que le 
monde a fortement besoin de 
beaucoup de sagesse politique 
et de clairvoyance stratégique, 
deux valeurs qui ont depuis tou‐
jours caractérisé la famille afri‐
caine», a‐t‐il soutenu, ajoutant 
que l’Algérie aspire à ce que 
«notre organisation continenta‐
le, l’UA, joue un rôle prépondé‐
rant dans le traitement de cette 
situation mondiale déplorable, 
en plaidant pour les principes et 
règles qui constituent le fonde‐
ment du système international 
contemporain». Il a insisté sur la 
nécessité «impérieuse et urgen‐
te» de faire entendre la voix de 
l’Organisation et de lui per‐

mettre d’apporter sa contribu‐
tion de manière active et vitale. 
 Dans cette perspective, «le gou‐
vernement algérien a décidé de  
présenter officiellement la can‐
didature de l’une de ses filles 
des plus  intègres et des plus 
compétentes en termes d’appar‐
tenance africaine,  l’ambassadri‐
ce Selma Malika Haddadi, au 
poste de vice‐présidente de la  
Commission de l’UA», a indiqué 
le ministre d’Etat rappelant 
«que cette  dernière, récemment 
nommée ambassadrice en 
Éthiopie et représentante  per‐
manente auprès de l’UA et de la 
Commission économique des 
Nations unies  pour l’Afrique, 
«est une experte juridique et 
une diplomate chevronnée». 
 Il a ajouté que son riche par‐
cours et sa connaissance appro‐
fondie des affaires africaines et 
internationales se reflètent dans 
son expérience précieuse dans 
les différents postes qu’elle a 

occupés, tant en Algérie, en qua‐
lité de directrice générale des 
affaires africaines, qu’au sein 
des différentes missions diplo‐
matiques en Afrique, y compris 
au Kenya et à Addis‐Abeba, et 
dans d’autres centres diploma‐
tiques multilatéraux, dont le 
Bureau des Nations Unies à 
Genève. Le ministre a souligné 
que l’ambassadrice Haddadi 
œuvrera pleinement, si  elle est 
élue, à garantir que la Commis‐
sion de notre organisation  
continentale fonctionne selon 
les meilleures normes de ges‐
tion en matière  de ressources 
humaines et financières, affir‐
mant qu’elle «apportera à la  
Commission l’énergie nécessai‐
re, la dynamique et la compé‐
tence requises  pour une gestion 
plus efficiente et plus efficace en 
vue de libérer le  potentiel 
immense de l’Afrique que nous 
voulons et que nous chéris‐
sons». Avec APS 

CANDIDATE AU POSTE DE VICE-PRÉSIDENTE DE LA COMMISSION DE L’UNION AFRICAINE 

L’Algérie reste attachée à un 
engagement sérieux pour servir l’UA

ACTUALITÉ

Le ministre d’État, ministre des Affaires étrangères, 
de la Communauté nationale à l’étranger et des 
Affaires africaines, Ahmed Attaf, a affirmé que la 
candidature de l’Algérie au poste de vice-présidente 
de la Commission de l’Union africaine (UA), découle 
d’une forte détermination à servir l’Union avec 
sérieux et engagement.

POUR ÉVALUER SES SERVICES 

Le Médiateur de la République s’apprête à lancer 
un sondage d’opinion 

Le Médiateur de la République, Madjid 
Ammour, a  annoncé, mardi à Alger, que 
l'instance du Médiateur de la République  
lancera, début 2025, un sondage d'opi‐
nion au niveau de ses délégations  
locales, pour évaluer et améliorer ses 
services. Présidant l'ouverture d'un 
workshop sous le thème "Qualité du ser‐
vice  public: indicateurs et cadre opéra‐
tionnel", organisé à l'Ecole nationale  
d'administration (ENA), en présence de  
représentants de plusieurs ministères et 
du Conseil national économique,  social 
et environnemental (CNESE), M. 
Ammour a indiqué que "l'instance du 
Médiateur de la République lancera,  
début 2025, au niveau de toutes ses délé‐
gations locales, un sondage  d'opinion 
afin d'évaluer nos services et la prise en 
charge des  préoccupations des 
citoyens". Placée sous le slogan: "Donnez 
votre avis, votre évaluation nous  intéres‐
se... Ensemble pour améliorer nos ser‐
vices", cette campagne sera  organisée 
"via des tablettes électroniques dans les 
bureaux de réception",  a expliqué M. 
Ammour ajoutant que le citoyen pourra 
également exprimer son avis via le site 
électronique de l'instance du Médiateur 
de la République, "ce qui permettra, a‐t‐il 
dit, "d'améliorer continuellement la qua‐
lité des services offerts au citoyen qui est 
notre raison d'être".    A cette occasion, il 

a relevé que "la confiance du citoyen en 
l'administration est avant tout liée à la 
qualité du service public offert et de l'en‐
gagement de ce dernier à répondre aux 
attentes des citoyens, en se conformant 
au discours politique des hautes autori‐
tés qui insistent sur la nécessité de placer 
le citoyen au centre des politiques 
publiques".  Le Médiateur de la Répu‐
blique a souligné que "le président de la 
République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
nous a instruit de faire en sorte que le 
citoyen, où qu'il soit, puisse ressentir le 
véritable changement et se familiariser 
avec l'administration et les structures 
publiques dans toutes les régions du 
pays, loin de toute appréhension de voir 
sa dignité bafouée".    Le Médiateur de la 
République a rappelé que la création de 
son institution reflète l'engagement du 
Président de la République à "honorer 
ses engagements, à consacrer l'Etat de 
droit et à améliorer la relation entre l'ad‐
ministration et le citoyen", ajoutant que 
"l'adoption d'un indice de satisfaction 
citoyenne est un indicateur pour mesu‐
rer la qualité du service public".   Le 
Médiateur a précisé que l'organisation de 
cet atelier s'inscrit dans le cadre de la 
mise en œuvre des recommandations des 
rencontres régionales tenues en coordi‐
nation avec le ministère de l'Intérieur, 
des Collectivités locales et de l'Aménage‐

ment du territoire ainsi que la Haute 
Autorité de transparence, de prévention 
et de lutte contre la corruption (HATPLC) 
sous le thème "Le citoyen au centre des 
priorités du président de la 
République,la transparence comme fon‐
dement de la qualité du service public".   
Pour sa part, le directeur général de 
l'Ecole nationale d'administration (ENA), 
Abdelmalik Mezhouda a souligné que 
"l'instauration d'une culture de la qualité 
dans les services publics est une condi‐
tion indispensable pour renforcer la rela‐
tion entre l'administration et le citoyen 
et gagner sa confiance", mettant en avant 
la volonté de l'école de contribuer à 
l'amélioration de la qualité du service 
public en organisant des débats et des 
colloques et en fournissant aux diffé‐
rentes institutions des ressources 
humaines compétentes.    En marge de 
cet atelier, une convention‐cadre a été 
signée entre le Médiateur de la Répu‐
blique et l'ENA "Moulay Ahmed Medegh‐
ri"  avec pour objectif d'élaborer des pro‐
grammes communs et des plans d'action 
annuels dans les domaines de la forma‐
tion et de la recherche pour améliorer les 
dispositions et les mécanismes de rap‐
prochement de l'administration des 
citoyens et de protection de leurs droits.

IMPORTATION 
ET TRANSFORMATION 

DE CAFÉ 

Dix opérateurs 
indemnisés   

Le ministre du Commerce inté-
rieur et de la Régulation du mar-
ché national, Tayeb Zitouni, a indi-
qué  lundi, que dix opérateurs éco-
nomiques activant dans l’importa-
tion et la transformation du café, 
ont été indemnisés au titre de la 
compensation. Zitouni qui s’expri-
mait à M’sila où il effectuait une 
visite de travail a précisé qu’il 
s’agit des  opérateurs ayant déposé 
des dossiers dans le cadre du sou-
tien des prix du café par l’Etat. Le 
ministre a précisé que le montant 
des compensations perçues par les 
opérateurs en question s’élève à 
523 millions de dinars. Le ministre 
a toutefois relevé qu’en dépit des 
facilités accordées aux opérateurs, 
et de la célérité apportée au traite-
ment des dossiers de compensa-
tion, « des manipulations et des 
déviations « ont été enregistrées, 
certains importateurs ne respec-
tant pas les lois. Il a averti, à ce 
propos, « qu’aucune tentative de 
spéculation ne sera tolérée et que 
les mesures légales appropriées 
seraient prises à l’encontre de tout 
spéculateur». 
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Boualem B. 
 

D
epuis le début de la crise libyenne, 
l'Algérie a constamment rejeté la 
logique de la violence, condamné 

les ingérences étrangères, et plaidé pour 
la réconciliation et le dialogue entre les 
Libyens, tout en soutenant l'idée que les 
élections sont la meilleure solution pour 
résoudre la crise. Dans le même ordre 
d’idées, le représentant permanent de 
l’Algérie auprès de l’ONU, Amar Bendja‐
ma, a appelé lundi dernier les Libyens, au 
nom du groupe A3+, qui regroupe l’Algé‐
rie, le Mozambique, la Sierra Leone et le 
Guyana, à agir dans le sens de mettre fin 
aux divisions politiques et sécuritaires 
qui nuisent à la mise en œuvre d’un pro‐
cessus électoral. Lors de son allocution, il 
a parlé de l'évolution de la situation poli‐
tique en Libye et a salué les avancées, 
bien que modestes, sur le plan électoral, 
caractérisées par une élection locale 
réussie dans 58 municipalités qui va être 
complétée en janvier prochain dans les 
59 municipalités restantes. Même si ces 
élections locales sont un pas modeste,  
cela reste toutefois crucial dans un pays 
où les divisions politiques freinent la 
tenue d'élections présidentielles et légis‐
latives pour créer des institutions démo‐
cratiquement élues. Bendjama a souli‐
gné, à ce sujet, l'importance d'établir 
dans les meilleurs délais des institutions 
représentatives pour en finir avec la 
situation actuelle caractérisée par un 
pays avec deux gouvernements rivaux. 
Dans son discours, il a insisté également 
sur le rôle prépondérant de l’ONU dans la 
résolution de la crise libyenne. « Le rôle 

des Nations unies est crucial pour facili‐
ter un dialogue national complet, étape 
indispensable pour résoudre les ques‐
tions en suspens, organiser des élections 
nationales réussies et unifier les institu‐
tions libyennes », a‐t‐il souligné à ce  
sujet. Pour la concrétisation des efforts 
internationaux visant à mettre fin à la 
crise libyenne, le diplomate algérien, au 
nom du groupe A3+ incite les Libyens à 
s’engager dans une démarche unie pour 
sortir leur pays de l’ornière. « Nous 
exhortons les parties libyennes à éviter 
toute mesure susceptible de freiner ces 
démarches positives, à annuler les déci‐
sions unilatérales génératrices de ten‐
sions, et à privilégier un dialogue 
constructif », a‐t‐il dit à ce propos. 
Saluant  la proposition de la MANUL 
(Mission d’appui des Nations unies en 
Libye) visant à revitaliser le processus 
politique en Libye, à favoriser la confian‐
ce entre les principales parties prenantes 
et à ouvrir la voie à des élections natio‐
nales, tout en préservant la stabilité sur 
le terrain , et estimant cruciale l’implica‐
tion de toutes les parties libyennes à 
appuyer les efforts de médiation de la 
MANUL « de bonne foi et sans conditions 

préalables » , le groupe A3+  a cependant  
fait part de ses préoccupations concer‐
nant la nomination d’un nouveau repré‐
sentant de l'ONU à la tête de la MANUL, 
dont le mandat prendra fin le mois pro‐
chain. « Nous déplorons l'absence de pro‐
grès dans cette nomination et réitérons 
notre appel à désigner un représentant 
spécial pour la mission onusienne », a 
déclaré le porte‐parole du groupe. Il  a 
également exprimé la préoccupation  du 
groupe quant à la persistance de l'afflux 
d'armes en Libye malgré l'embargo 
imposé par le Conseil de sécurité dès 
2011, demandant aux États de respecter 
pleinement cette mesure. Sur un autre 
plan, il a mentionné un rapport d'experts 
qui mentionne des « violations préoccu‐
pantes contre les actifs financiers libyens 
», ainsi que « l'épuisement systématique 

des ressources financières (du peuple 
libyen) par des frais bancaires excessifs 
et des transferts illicites ». Il a déclaré 
dans ce cadre, que la crédibilité du 
Conseil de sécurité repose sur sa capaci‐
té à mettre fin à l'épuisement des res‐
sources financières libyennes gelées par 
une résolution du Conseil. Évoquant la 
question humanitaire, le représentant 
des  A3+a  estimé que le flux important 
de migrants et de réfugiés provenant de 
zones instables met en évidence l'urgen‐
ce d'une aide humanitaire organisée et 
de la nécessité d'une collaboration étroi‐
te entre les institutions libyennes, affir‐
mant ainsi que la coopération internatio‐
nale est essentielle pour assurer la sécu‐
rité, la dignité et le respect des droits 
humains de ces personnes. 

B. B.

POUR METTRE FIN AUX DIVISIONS POLITIQUES ET SÉCURITAIRES 

Les Libyens appelés à privilégier 
le  dialogue constructif

ACTUALITÉ

Le représentant permanent de 
l’Algérie auprès de l’ONU, M. 
Amar Bendjama, cité dans une 
dépêche de l’APS,  a  appelé 
lundi dernier les Libyens, au 
nom du groupe A3+, qui 
regroupe l’Algérie, le 
Mozambique, la Sierra Leone et 
le Guyana, à agir dans le sens 
de mettre fin aux divisions 
politiques et sécuritaires qui 
nuisent à la mise en œuvre 
d’un processus électoral.

Des députés britanniques 
appellent à un embargo sur les 

armes destinées à l’entité sioniste 
Des députés britanniques ont exhorté 
les autorités de leur pays à cesser de 
fournir des armes à l’entité sioniste lors 
d’une manifestation lundi devant le Par‐
lement à Londres, alors que la guerre 
génocidaire contre la bande de Ghaza 
continue de faire rage, ont rapporté des 
médias. Selon des médias, des députés, 
dont Diane Abbott du Parti travailliste et 
les indépendants Jeremy Corbyn et 
Apsana Begum, ont brandi une bandero‐
le appelant à arrêter d’armer l’entité sio‐
niste, pendant cette manifestation orga‐
nisée en collaboration avec la Palestine 
Solidarity Campaign, l’un des groupes de 
défense propalestiniens les plus impor‐
tants du Royaume‐Uni et d’Europe, 
après que plus de 100 000 personnes 
ont signé une pétition appelant à un 
embargo complet sur les armes contre 
l’occupation sioniste. Les pétitions doi‐
vent réunir au moins 100 000 signatures 
avant d’être débattues au Parlement. La 
manifestation a notamment appelé à 

l’arrêt des ventes de pièces détachées 
pour les avions de combat F‐35, qui 
constituent l’une des ventes d’armes les 
plus importantes du Royaume‐Uni à 
l’entité sioniste. D’après les médias, les 
pièces du F‐35 ont été exemptées de la 
décision du Royaume‐Uni de suspendre 
30 licences d’exportation d’armes vers 
l’entité sioniste en septembre, provo‐
quant la réaction négative des militants 
propalestiniens. Ces derniers ont égale‐
ment exprimé leur inquiétude quant au 
fait que cette mesure ne soit pas suffi‐
sante, puisque, dit‐on, « seulement 30 
des 350 licences d’exportation d’armes 
ont été suspendues », laissant à l’occu‐
pant (sioniste) une quantité considé‐
rable d’armes à utiliser dans le cadre de 
son agression contre la bande de Ghaza. 
En effet, des composants du F‐35 ont été 
utilisés dans l’agression en cours à 
Ghaza pour perpétrer de multiples mas‐
sacres contre les Palestiniens. 

APS 

DES IMAGES CHOQUANTES 

Des chiens errants dévorent 
les cadavres des martyrs 
dans les rues de Ghaza 

Des vidéos diffusées par des médias 
ainsi que des photos partagées sur les 
réseaux sociaux montrent des chiens 
errants affamés mangeant des cadavres 
de martyrs jonchant les rues poussié‐
reuses du nord de Ghaza, entièrement 
détruites par les raids des forces sio‐
nistes, ce qui rend difficile d’identifier 
les corps. Pour cacher et couvrir leurs 
crimes et génocides, les forces d’occu‐
pation sionistes empêchent les équipes 
de secours de se déplacer pour récupé‐
rer les cadavres de martyrs. Une source 
médicale a affirmé, dans un témoignage 
à Al‐Jazeera, que des centaines de corps 
de martyrs, dont des femmes et des 
enfants, se trouvent toujours dans les 
rues du camp de Jabalia, de Beit Lahia et 
de Beit Hanoun. Des Palestiniens ont 
partagé sur les réseaux sociaux des 
photos montrant les restes de jeunes 
garçons dont le corps a été dévoré par 
des chiens errants. Ils ont souligné qu’il 
y a des milliers d’enfants et de femmes 
enceintes bloqués dans le Nord de 
Ghaza assiégé, où l’armée sioniste mène 
des frappes aériennes et terrestres, 
ciblant des civils palestiniens. Selon 
d’autres témoignages, les drones des 
forces sionistes empêchent les habi‐
tants qui tentent d’évacuer les corps 

des martyrs de ces zones, ce qui peut 
entraîner la mort d’autres martyrs.  Des 
centaines de civils palestiniens blessés 
ont continué à saigner pendant de 
longues journées jusqu’à mourir, sans 
que personne ne puisse les secourir 
sous le siège sioniste. Dans la prolonga‐
tion de la série de crimes de guerre et 
de massacres perpétrés à Ghaza, l’enti‐
té sioniste impose et utilise délibéré‐
ment la famine comme arme de des‐
truction massive. Cela fait augmenter le 
bilan des martyrs, en raison des cen‐
taines de victimes qui meurent de com‐
plications liées à la famine, notamment 
les enfants, les femmes, les patients et 
les personnes âgées. Le Mouvement de 
la résistance islamique Hamas a déclaré 
que les photos de chiens errants dévo‐
rant les corps des martyrs dans le nord 
de Ghaza révèlent le niveau de brutalité 
de l’armée d’occupation sioniste et de 
ses dirigeants fascistes. «  Les crimes 
horribles qui se poursuivent dans le 
nord de la bande de Ghaza nécessitent 
la protection des civils innocents et la 
documentation des crimes pour que 
leurs auteurs répondent de leurs actes 
», a estimé le mouvement de résistance 
dans un communiqué mardi 17 
décembre.
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5
Hackathons Biopharm:  

«Innovation Algeria Horizon 
2027» ! 

Biopharm a réuni de 
nombreux participants à 
Alger, les 14, 15 et 16 
décembre 2024, autour 
de deux hackathons sur 
les thématiques inno‐
vantes. Ces hackathons se 
sont déroulés dans le 
cadre du programme 
“Innovation Algérie ‐ 
Horizon 2027”, en colla‐
boration avec le CNRST. 
Une occasion unique de 
transformer des idées 
visionnaires en solutions 
concrètes dans un 
concept collaboratif avec 
un travail d’équipe pen‐
dant 48 h non‐stop ! 
Cet événement entre dans 
le cadre de la préparation 
de la conférence nationale 
« Innovation Algeria Hori‐
zon 2027" organisée par 
le Conseil national de la 
recherche scientifique et 
des Technologies 
(CNRST) prévue les 21 et 
22 décembre 2024 au CIC, 
sous le haut patronage de 
monsieur le Président de 
la République, en étroite 

collaboration avec les 
départements ministé‐
riels et le soutien des 
groupes industriels parte‐
naires du CNRST, à savoir, 
Biopharm, Sonatrach, 
Algérie Télécom, Saidal, 
Cosider, Agrodiv, Sonel‐
gaz et Madar. 

En parallèle, 13 autres 
hackathons sur des 
thèmes socio‐écono‐
miques prioritaires se 
sont tenus  à Alger, Oran, 
Constantine, Ouargla, 
Adrar et Boumerdès, les 
mois de novembre et 
décembre 2024. 

MÉLANGE DE GAZ NATUREL ET D'HYDROGÈNE  

Le CDER obtient un brevet 
d'invention   

La division Hydrogène du Centre de 
développement des énergies renouve‐
lables ‐ CDER vient d’avoir le brevet d’in‐
vention pour la  «Chambre de mélange de 
gaz naturel hydrogène3. «Le mélange 

d’hydrogène et de gaz naturel n’est pas 
une nouveauté. Les technologies d’auto‐
matisation ont permis aux opérateurs de 
maintenir la sécurité des réseaux de 
pipelines ainsi que la sécurité du person‐
nel grâce à la détection précoce des fuites 
et à l’atténuation des risques avancés. 
Comme combustibles, l'hydrogène et le 
gaz naturel partagent certaines simili‐
tudes, notamment en ce qui a trait à leur 
polyvalence, à leur sécurité et à leur 
transport. De plus, l'hydrogène est le 
combustible dont la teneur en carbone 
est la plus faible au point d'utilisation.  À 
ce titre, on s'attend à ce qu'il joue un rôle 
important dans la transition mondiale 
vers une économie plus propre et plus 
verte, en contribuant à la diversification 
du bouquet énergétique et à l'atteinte 
des cibles de réduction des émissions. 
Sur cette base, l'hydrogène constitue un 
excellent carburant de remplacement 
dans un éventail d'applications, notam‐
ment pour le transport, la production 
d'électricité et le chauffage, qu'il s'agisse 
de production de chaleur industrielle ou 
de chauffage résidentiel et commercial. 

DOUANES 

Vente aux enchères 
de 31 véhicules touristiques 

La direction générale des douanes 
annonce qu’il sera procédé les  18 et 19 
décembre 2024, à partir de 09 heures du 
matin, au niveau du siège de l’inspection 
divisionnaire des douanes de Naama, à la 
vente aux enchères publiques de véhi‐
cules consistant en  31 véhicules touris‐
tiques, 1 véhicule utilitaire et 4 camions. 
Concernant les conditions de la vente, il 
est précisé que les marchandises sont 
adjugées libres de tous droits et taxes au 
plus offrant et dernier enchérisseur et ne 
sont remises que contre paiement comp‐
tant, en espèce ou par chèque certifié ; 
les frais d’enregistrement s’élèvent 2.5% 
ainsi que l’enlèvement des marchan‐

dises, qui sont à la charge des adjudica‐
taires. Les marchandises sont à enlever 
dans les 48 heures qui suivent l’adjudica‐
tion ; les lots adjugés et payés que le pre‐
neur n’aura pas enlevés dans un délai de 
huit (08) jours seront, après mise en 
demeure adressée à l’intéressé, laissés 
sur les lieux de la vente à ses frais et ses 
risques et périls ; les marchandises sont 
vendues dans l’état où elles se trouvent 
sans garantie de la part de l’administra‐
tion des douanes, aucune réclamation ne 
pouvant être admise pour quelque cause 
que ce soit et les visites sont autorisées 
(48) heures avant la vente pendant les 
heures de travail.  

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

L'AIE croit en l'avenir 
de la géothermie 

La géothermie, énergie 
renouvelable issue de la 
chaleur naturelle des 
sous‐sols et des nappes 
souterraines, a un avenir 
radieux pour répondre 
aux besoins croissants de 
la planète en électricité, 
estime l'Agence interna‐
tionale de l'énergie (AIE) 
qui incite les pétroliers à 
investir dans ce domaine. 
La géothermie pourrait 
couvrir à elle seule 15% 
de la croissance de la 
demande mondiale en 
électricité entre mainte‐
nant et 2050, si le coût 

des projets continue de 
se réduire, estime l'AIE 
dans son rapport de 125 
pages, intitulé "L'avenir 
de l'énergie géother‐
mique", publié vendredi. 
Or aujourd'hui, seule‐
ment 1% de la consom‐
mation mondiale d'élec‐
tricité vient de la géother‐
mie, selon l'AIE. Au total, 
l'énergie des entrailles de 
la Terre pourrait ainsi 
fournir jusqu'à 800 giga‐
watts de puissance élec‐
trique sur la planète, 
contre 15 gigawatts 
aujourd'hui. Pour réussir 

ce saut quantitatif, l'AIE 
estime que les techniques 
de forage utilisées par les 
industries pétrolières et 
gazières alliées à de nou‐
velles technologies, pour‐
raient être mises à contri‐
bution afin que la géo‐
thermie ne soit pas réser‐
vée aux zones d'activité 
volcanique ou tectonique, 
comme c'est le cas actuel‐
lement. "L'industrie du 
pétrole et du gaz peut 
jouer un rôle clé afin de 
rendre la géothermie 
plus compétitive" note le 
rapport. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE ALGÉRIE 

Lancement du concours «Prix talent contemporain» 
Pour la 13ᵉ année consécutive, Société 
générale Algérie lance son concours 
artistique « Prix talent contemporain»  
ouvert du 15 décembre 2024 au 15 
février 2025. La nouveauté pour cette 
édition, en plus de la peinture, ce nou‐
veau prix est ouvert à la photographie et 
à la sculpture. Cette année, Société Géné‐
rale Algérie lance trois prix, à savoir: le 

prix Jeune artiste peintre,  le prix de la 
Photographie  et le prix de la Sculpture. 
Les photos doivent être d’une bonne 
résolution (à partir de 200 dpi), de 
dimensions suffisantes (environ 10 x 15 
cm) et ne doivent pas dépasser un poids 
de 2 Mo. Le dossier de candidature sera 
examiné par un jury de professionnels 
qui statuera sur le savoir‐faire et la créa‐

tivité de l’œuvre présentée.Chaque artis‐
te pourra présenter deux œuvres (pein‐
ture) et certifie sur l’honneur l’authenti‐
cité de l’œuvre(s) qu’il a présentée(s) 
pour le prix Jeune Artiste. Chaque œuvre 
(peinture) devra avoir un format mini‐
mum de 60 cm x 100 cm. Les candidats 
dont l’œuvre aura été retenue par le jury 
seront contactés par Société Générale 

Algérie pour passer à l’étape de sélection 
suivante. La toile retenue lors de la pré‐
sélection du jury sera remise avec ou 
sans cadre pour participer à la sélection 
finale. «Alors, que vous soyez photo‐
graphe passionné, sculpteur inspiré ou 
peintre dévoué, n’attendez plus pour 
nous faire découvrir votre talent», 
indique Société générale Algérie. 

CONFIDENTIEL
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C
es conventions ont été 
signées entre la holding 
MADAR de gestion et de 

développement des actifs et 
des ressources, la holding 
algérienne des spécialités 
chimiques (ACS), la Société 
nationale de sidérurgie (SNS) 
et la holding des industries 
mécaniques (AGM). Elles ont 
été paraphées par les PDG de 
ces dernières, en présence du 
ministre de l'Industrie et de 
la Production pharmaceu‐
tique, Sifi Ghrieb. 
Ces conventions définissent 
le cadre général de coopéra‐
tion entre les parties signa‐
taires, à l'effet de renforcer et 
d'insuffler une nouvelle 
dynamique aux relations liant 
ces groupes industriels à 
même de réaliser davantage 
de coordination et de cohé‐
sion, de développer les activi‐
tés actuelles et de lancer de 
nouveaux projets d'investis‐
sement à travers l'optimisa‐
tion des capacités et des 
opportunités de chaque grou‐
pe, note le communiqué. 
En plus d'un financement 
direct par "Madar" des nou‐
veaux projets d'investisse‐
ment des groupes "ACS", 
"SNS", "AGM", ces accords 
permettent d'entrer en parte‐
nariat direct avec ces der‐
niers, à travers l'acquisition 
d'actions ou la création de 
joint‐ventures pour la réalisa‐
tion de ces projets. 
Ces accords interviennent 
dans le cadre des orientations 
données par M. Ghrieb, lors 
des rencontres d'évaluation 
l'ayant réuni avec différents 

groupes industriels, au cours 
desquelles il avait souligné 
l'importance d'une coopéra‐
tion et synergie entre ces 
groupes et entre le secteur 
industriel et les autres sec‐
teurs, selon la même source. 
À cet effet, le ministre s'est 
félicité de la signature de ces 
accords, "favorables au lance‐
ment et à la relance de projets 
concrets dans les domaines 
des industries chimiques, 
mécaniques et de sidérurgie", 
soulignant l'impératif de 
hâter leur concrétisation et 
leur mise en service, ajoute le 
communiqué. 
Par ailleurs, M. Ghrieb a insis‐
té sur la nécessité d'exploiter 

rapidement "le potentiel 
important" de ces groupes 
industriels, préconisant de 
lancer des partenariats stra‐
tégiques entre les différents 
groupes industriels pour une 
meilleure efficacité écono‐
mique. 
Il faut dire, dans ce sens, que 
le groupe affiche clairement 
ses ambitions de diversifier 
ses activités et de se lancer 
dans différents secteurs por‐
teurs. Il avait  dévoilé un pro‐
jet de production de sucre à 
partir de la betterave sucrière 
dans la wilaya de Ouargla. Ce 
projet sera réalisé par sa filia‐
le sucrière, Tafadis (sise dans 
la wilaya de Boumerdes). Il 

s’est lancé également dans le 
transport et la logistique 
maritimes, en créant sa nou‐
velle filiale, ‘Madar Maritime 
Company’. Ces décisions sont 
motivées, selon le groupe, 
notamment, par une réponse 
effective aux orientations des 
autorités publiques visant à 
faire sortir notre économie 
de sa dépendance historique 
des hydrocarbures. Elles per‐
mettent aussi de limiter le 
recours systématique aux 
compagnies étrangères pour 
les importations de l’Algérie. 
Celles‐ci accaparent, en effet, 
près de 95% du volume de ce 
trafic. 

L.F 

INDUSTRIE 

Signature 
de conventions-cadres 

entre des groupes publics
Trois conventions-cadres ont été signées, lundi à Alger, entre des groupes publics en vue de 
concrétiser un partenariat stratégique et de lancer de nouveaux projets d'investissement, à travers 
l'optimisation des capacités de chaque groupe, indique un communiqué du ministère de l'Industrie et 
de la Production pharmaceutique.

1,4 MILLION DE LOGEMENTS MIS EN CHANTIER, DES MILLIARDS DE DOLLARS INVESTIS 

Un effort sans précédent dans l’habitat 
Le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme 
et de la Ville, Mohamed Tarek Belaribi a 
annoncé, mardi à Alger, que le program‐
me de logements location‐vente "AADL3" 
sera bientôt lancé, avec la réalisation de 
près de 1,4 million d'unités. 
Lors de son discours d’ouverture des tra‐
vaux de la 41ᵉ session du Congrès arabe 
de l’Habitat, abrité les 17 et 18 décembre 
au Centre international des conférences 
Abdelatif Rahal à Alger, le ministre a pré‐
cisé qu'après le programme AADL1 avec 
ses 55.000 unités, puis AADL2 avec ses 
560.000 000 logements, nous allons lan‐
cer, ces jours‐ci, un programme de près 
de 1,4 million de logements dans le cadre 
de cette formule réussie". Les inscrip‐
tions pour le programme "AADL3" 
avaient débuté le 5 juillet dernier via une 
plateforme électronique dédiée à cet 
effet, faut‐il le rappeler. 
Belaribi a affirmé, à cette occasion, que 
l'Agence nationale pour l'amélioration et 
le développement du logement (AADL) 
est "le plus grand promoteur immobilier 
de la région méditerranéenne, au vu des 

projets immobiliers publics qu'elle 
supervise". 
Rappelant la décision du président de la 
République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
en 2024, d'interdire l'importation de 
matériaux de construction, le ministre a 
souligné que tous les matériaux de 
construction utilisés dans le pays sont de 
fabrication algérienne, mettant en avant 
à ce propos le progrès réalisé dans la 
fabrication locale et durable de différents 
types de matériaux. 
Afin de préserver les ressources en bois, 
le secteur s'oriente vers l'utilisation des 
matériaux industriels, comme le plas‐
tique, et leur généralisation dans toutes 
les opérations de réalisation", a précisé le 
ministre, ajoutant que les entreprises 
étrangères sont désormais tenues de 
"créer de petits ateliers pour produire 
des plastiques de type PVC". 
Sur un autre plan, le ministre a présenté 
le bilan des réalisations de l’Algérie dans 
le secteur de l’habitat. Il a soutenu que le 
pays a marqué des « progrès majeurs 
avec la distribution de 1,7 million de 

logements dans divers quartiers urbains, 
accompagnés de 1 924 équipements 
publics, pour un investissement de 35 
milliards de dollars. Cela a permis de 
réduire le taux d’occupation des loge‐
ments, passant de 4,45 en 2019 à 4,18 en 
2024 ». 
Il a souligné que le processus de 
construction de logements a intégré de 
grands projets d’infrastructures de base. 
Il a cité la réalisation de cinq stations de 
dessalement d’eau de mer dans le cadre 
du plan de développement 2022‐2024, 
portant le nombre total à 19 stations, 
produisant 65% des besoins en eau 
potable à horizon 2025. 
Il a évoqué aussi  la réalisation de centres 
hospitalo‐universitaires, et de quatre 
stades aux standards internationaux, 
d’une capacité de 40 000 à 50 000 places 
(Baraki, Douera, Oran et Tizi‐Ouzou). Le 
ministre a parlé en outre, du désenclave‐
ment des nouveaux pôles urbains par 
l’extension du réseau ferroviaire avec 9 
900 km de lignes, dont une reliant Ghar‐
daïa à Béchar sur 950 km. 

EDUCATION 

Les résultats 
des concours 

de recrutement 
annoncés hier 

 
Le ministère de l'Education natio-
nale a annoncé, mardi dans un 
communiqué, que les résultats du 
concours de recrutement sur 
épreuves pour accéder aux grades 
de superviseur de l'éducation, 
d'économe, d'économe-adjoint, de 
conseiller de l'orientation et de la 
guidance scolaire et professionnel-
le, d'attaché de laboratoire et d'at-
taché principal de laboratoire, au 
titre de l'année 2024, sont annon-
cés dès hier, mardi, à partir de 15h. 
"Le ministère de l'Education natio-
nale porte à la connaissance de 
tous les participants admis aux 
examens écrits des concours de 
recrutement sur épreuves pour 
accéder aux grades de superviseur 
de l'éducation, d'économe, d'éco-
nome-adjoint, de conseiller de 
l'orientation et de la guidance sco-
laire et professionnelle, d'attaché 
de laboratoire et d'attaché princi-
pal de laboratoire au titre de l'an-
née 2024, que les résultats sont 
annoncés mardi 17 décembre 
2024, à partir de 15h00", lit-on 
dans le communiqué du ministère 
de l'Education nationale. 
Les résultats sont publiés sur la 
plateforme numérique 
(https://concours.onec.dz), et sur 
le compte électronique des candi-
dats, conclut le communiqué. 

 
POUR RENFORCER 

SES ÉQUIPES 

Air Algérie  
recrute 

 
La compagnie aérienne nationale 
Air Algérie annonce une vaste cam-
pagne de recrutement pour renfor-
cer ses équipes. Plusieurs postes 
sont ouverts dans différentes disci-
plines, offrant des perspectives 
professionnelles intéressantes 
pour les candidats qualifiés, 
notamment dans le sud du pays 
(Tamanrasset…). 
Dans le cadre de sa stratégie de 
renforcement des effectifs, Air 
Algérie ouvre ses portes à de nou-
veaux talents. À travers cette cam-
pagne, la compagnie aérienne 
cherche à améliorer ses services et 
à répondre à une demande crois-
sante. Les postes à pourvoir 
concernent divers domaines tech-
niques, en plus d’autres domaines 
allant de l’administration à la logis-
tique, incluant la comptabilité, le 
transport et le secrétariat. Les 
offres s’adressent à des candidats 
qualifiés remplissant des critères 
bien définis. Cette initiative s’ins-
crit dans une dynamique globale 
visant à soutenir l’activité aérienne 
nationale, particulièrement dans 
des régions stratégiques telles que 
Tamanrasset. Ce recrutement offre 
une perspective de stabilité et de 
développement professionnel aux 
candidats sélectionnés. 
Par ailleurs, il convient de souli-
gner que, pour ce qui est des condi-
tions d’éligibilité, les candidats doi-
vent impérativement être en règle 
vis-à-vis du service national et 
répondre aux critères d’aptitude 
physique et mentale pour chaque 
poste. 

ACTUALITE

ÉTATS-UNIS 
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S
elon un communiqué du 
ministère des Finances, 
cette rencontre s'est tenue 

dimanche au siège du ministère 
en présence des principaux 
acteurs concernés, notamment le 
secrétaire général du ministère 
du Commerce intérieur et de la 
Régulation du marché national, le 
président de l'Association des 
banques et établissements finan‐
ciers (ABEF), les directeurs géné‐
raux de la Société d'automatisa‐
tion des transactions interban‐
caires et de monétique (SATIM), 
du Groupement d'intérêt écono‐
mique de la monétique (GIE 
monétique), d'Algérie Poste et 
d'Algérie Télécom ainsi que les 

directeurs généraux concernés 
du ministère des Finances. Elle 
s'inscrit dans le cadre du suivi 
périodique des actions liées au 
développement de l'usage des 
moyens de paiements électro‐
niques, conformément aux priori‐
tés nationales tracées par le pré‐
sident de la République, ajoute le 
communiqué. L'objectif de cette 
réunion était de passer en revue 
les différents dispositifs et 
actions inscrits dans la feuille de 
route institutionnelle et de s'as‐
surer du degré de préparation 
des acteurs pour généraliser des 
solutions de paiement électro‐
nique dès le début de l'année 
2025, précise la même source. 

Dans son allocution d'ouverture, 
M. Faid a salué l'engagement col‐
lectif des parties prenantes en 
faveur du renforcement de l'usa‐
ge des instruments de paiement 
électronique, soulignant l'impor‐
tance d'une action concertée et 
intersectorielle pour moderniser 
les infrastructures du système de 
paiement national et diversifier la 
panoplie des instruments de 
paiement accessibles aux usagers 
des services bancaires. Il a égale‐
ment rappelé l'impact positif 
attendu de ces initiatives sur les 
citoyens et les opérateurs écono‐

miques, par sa contribution à l'as‐
sainissement de la sphère écono‐
mique ainsi que leur contribution 
à la mise en conformité du systè‐
me financier national avec les 
normes internationales, notam‐
ment en matière de lutte contre le 
blanchiment d'argent et le finan‐
cement du terrorisme. Au cours 
de cette réunion, le directeur 
général du Trésor et de la comp‐
tabilité et son équipe ont présen‐
té les avancées réalisées dans la 
mise en œuvre de cette feuille de 
route, soulignant le respect des 
échéanciers pour la finalisation 

du cadre réglementaire et des 
infrastructures de paiements 
ainsi que la formation des agents 
pour accompagner les usagers 
dans l'utilisation des nouveaux 
moyens de paiement. La réunion 
a permis de dresser une synthèse 
sur l'état d'avancement de la 
feuille de route pour le dévelop‐
pement des paiements électro‐
niques à fin novembre 2024. Les 
discussions ont porté sur plu‐
sieurs priorités, à savoir la mise 
en œuvre du paiement instanta‐
né, la disponibilité des cartes 
bancaires, y compris les cartes 
sans contact, l'élargissement de 
l'usage du paiement mobile ainsi 
que la domiciliation des webmar‐
chands, notamment les grands 
facturiers, détaille le communi‐
qué. Une campagne de vulgarisa‐
tion par l'ensemble des acteurs 
concernés sera menée pour sen‐
sibiliser commerçants et consom‐
mateurs à l'adoption de ces 
moyens de paiement électro‐
nique. I.B. 

DÉVELOPPEMENT DU PAIEMENT ÉLECTRONIQUE 

Une campagne de vulgarisation programmée
Une réunion de coordination intersectorielle, 
coprésidée par le ministre des Finances, Laaziz Faid, 
le ministre de la Poste et des Télécommunications, 
Sidali Zerrouki, et le gouverneur de la Banque 
d'Algérie, Salah Eddine Taleb, s'est tenue à Alger afin 
de suivre les actions liées au développement de 
l'usage des moyens de paiements électroniques.

MOURAD EL BESSEGHI, EXPERT FINANCIER: 

«Le paiement électronique en Algérie  en bonne voie» 
L'expert financier M. El Besseghi 
revient, dans cet entretien, sur les der
nières mesures prises par le ministère 
des Finances concernant le développe
ment du paiement électronique, suggé
rant, toutefois, la mise en place d'un 
cadre réglementaire clair et incitatif . 
 

Entretien réalisé par Inès B. 
 
L'EXPRESS: LE MINISTÈRE DES 
FINANCES EST DÉTERMINÉ À FAIRE 
ABOUTIR LES PROJETS LIÉS AU 
DÉVELOPPEMENT DES MOYENS DE 
PAIEMENT ÉLECTRONIQUE ET À LA 
MODERNISATION DES BANQUES. 
QUELLE EST LA SITUATION ACTUELLE 
DE CES DEUX PROJETS, À VOTRE 
AVIS? 
 
M. El Besseghi: Les engagements pris par 
les hautes autorités en matière de numé‐
risation des services bancaires, notam‐
ment en ce qui concerne le développe‐
ment du paiement électronique, sont 
clairs avec des attentes fortes. Ces ambi‐
tions ont été affichées nettement par le 
ministère des Finances qui assure une 
coordination régulière et un suivi rigou‐
reux de ce volet avec les banques et 
autres parties intéressées. Cette détermi‐
nation  sans faille pour accélérer le déve‐
loppement des paiements électroniques 
et la modernisation du secteur bancaire 
en Algérie est dictée par des objectifs 
stratégiques tels que  l'inclusion financiè‐
re, l'amélioration de l'accès aux services 
de paiement, la diminution des coûts des 
transactions et la réduction des risques. 
L'année 2025 a été déclarée comme 
année du renforcement du numérique et 
en particulier de la généralisation de l'uti‐
lisation des outils de paiement électro‐
nique, et de l'intensification du recouvre‐
ment par les banques des fonds thésauri‐
sés en dehors du circuit officiel. Rappe‐
lons que les paiements électroniques sont 
en général des paiements instantanés, 
relevant d’un système permettant d’effec‐
tuer des transactions financières par voie 
électronique. Par exemple, la valeur de la 
transaction étant transférée en temps 
réel sur le compte du commerçant, au lieu 
d'attendre 72 heures, comme c'est le cas 
pour les transactions actuelles. A ce pro‐
pos, le projet de loi de finances 2025 a 
retenu de nombreuses mesures visant à 
encourager les paiements électroniques, 
telles que l’exemption du droit de timbre 
sur les paiements électroniques, ainsi 
qu’un avantage fiscal pour les banques et 

Algérie Poste, qui bénéficieront d’une 
réduction d’impôts couvrant les commis‐
sions sur les transactions électroniques. 
De plus, il prévoit la possibilité d’acquérir 
la vignette automobile par des plate‐
formes de paiement électronique, telles 
que la carte interbancaire (CIB) et Edha‐
habia, ce qui simplifiera et modernisera 
ce mode de paiement. Un projet d’enver‐
gure de paiement instantané a été lancé 
par la Banque d’Algérie et différentes  
banques dont la première phase de 
conception en cours prend en compte 
l’état actuel de la situation et les avancées 
technologiques potentielles des systèmes 
de paiement instantané. En effet, il ne faut 
jamais perdre de vue que les avancées de 
la technologie dans ce domaine, sont ful‐
gurantes et, en conséquence, le système à 
mettre en place doit pouvoir être adap‐
table et compatible avec cette vitesse 
dans les innovations. Bien que l'Algérie 
ait fait des progrès significatifs en matiè‐
re de bancarisation, le taux de bancarisa‐
tion, en particulier dans les zones rurales, 
reste inférieur à celui des pays dévelop‐
pés. Le pays affiche encore l'un des taux 
de bancarisation les plus faibles de la 
région, avec seulement 43% de la popula‐
tion adulte disposant d'un compte bancai‐
re, selon les derniers chiffres de la 
Banque mondiale. En 2023, le nombre 
total d’agences bancaires a légèrement 
augmenté, passant de 1 702 à la fin de 
2021 à 1 746 à la fin de 2023. Le taux de 
bancarisation, estimé par le nombre de 
comptes actifs en dinars et en devises par 
personne en âge de travailler, est égale‐
ment en légère hausse. 43% de la popula‐
tion adulte seulement dispose d’un comp‐
te bancaire. En somme, le système de 
paiement instantané inclusif et équitable 
doit intégrer les objectifs, les techniques 
de base et une architecture évolutive, 
mais aussi assurer un haut niveau de 
sécurité. Cependant, trois  facteurs peu‐
vent influencer notablement l'ampleur de 
ces transformations : 
 L'infrastructure: le déploiement d'infra‐
structures de paiement modernes et 
sécurisées, notamment les terminaux de 
paiement électronique (TPE) et les 
réseaux de communication, est essentiel. 
Les progrès dans ce domaine sont encou‐
rageants, mais des efforts continus sont 
nécessaires pour assurer une couverture 
géographique étendue et une fiabilité 
optimale. L'éducation financière: la sensi‐
bilisation des citoyens aux avantages des 
paiements électroniques et la formation 
des acteurs du secteur sont cruciales pour 

accélérer l'adoption de ces nouveaux 
modes de paiement. En effet, il y a une 
profonde préférence pour l'argent liqui‐
de: malgré les efforts de promotion des 
paiements électroniques, l'argent liquide 
reste largement utilisé, notamment pour 
les petites transactions et dans l'écono‐
mie informelle.  Les jeunes, les urbains et 
les classes moyennes sont généralement 
plus enclins à adopter les paiements élec‐
troniques. Le cadre réglementaire: la 
mise en place d'un cadre réglementaire 
clair et incitatif est indispensable pour 
favoriser l'innovation et encourager les 
investissements dans le secteur des paie‐
ments électroniques. C’est le cas avec les 
nouvelles dispositions contenues dans le 
projet de loi de finances 2025. Mais il 
reste encore à faire. 
  
QUELLES SONT LES MESURES À 
PRENDRE EN URGENCE POUR FAIRE 
ABOUTIR CES DEUX PROJETS? 
Je pense que cinq types de mesures peu‐
vent être envisagées. Accélérer le déploie‐
ment des infrastructures: Augmenter le 
nombre de TPE, développer les réseaux 
de paiement mobile et améliorer la 
connectivité internet dans les zones 
rurales. Faciliter l'ouverture de comptes 
bancaires ainsi que l'obtention de cartes 
de paiement pour les particuliers et les 
entreprises. Développer les services de 
paiement en ligne et encourager les e‐
commerçants à adopter les paiements en 
ligne tout en proposant une large gamme 
de services de paiement dématérialisés. 
Renforcer la sécurité en mettant en place 
des mesures de sécurité robustes pour 
protéger les données des consommateurs 
et lutter contre la fraude. Sensibiliser le 
grand public avec le lancement des cam‐
pagnes de communication pour informer 
les citoyens sur les avantages des paie‐
ments électroniques et les inciter à adop‐
ter ces nouveaux modes de paiement. 
  
LE MONTANT DES PAIEMENTS 
ÉLECTRONIQUES EN ALGÉRIE A 
AUGMENTÉ DE 57% DURANT LE 
PREMIER SEMESTRE 2024 POUR 
ATTEINDRE PRÈS DE 60 MILLIARDS 
DE DINARS. PEUT-ON DIRE À CE 
NIVEAU QUE LA TENDANCE DES 
CONSOMMATEURS À RÉDUIRE 
L'UTILISATION DE L'ARGENT CASH SE 
CONCRÉTISE? 
Effectivement, les paiements par voie 
électronique ont progressé notablement 
ces dernières années. Selon le Groupe‐
ment d’intérêt économique monétique 

(GIE Monétique), au cours du seul pre‐
mier semestre 2024, le paiement par 
internet a évolué de 64%, le paiement par 
mobile de 66% et le TPE de 44%. 
Globalement, l'augmentation de 57% des 
paiements électroniques en Algérie pen‐
dant le premier semestre 2024 est un 
signal positif qui témoigne d'une adop‐
tion croissante de ces modes de paie‐
ment. Cependant, il est prématuré d'affir‐
mer que la tendance à réduire l'utilisation 
de l'argent liquide s'est généralisée.  Plu‐
sieurs facteurs peuvent expliquer cette 
tendance haussière : La crise sanitaire 
liée à la pandémie de Covid‐19 a accéléré 
la digitalisation des paiements et a incité 
les consommateurs à privilégier les 
modes de paiement sans contact. Ce chan‐
gement de comportement s’est ancré 
dans les habitudes.  Le développement du 
commerce en ligne a explosé,  entraînant 
une hausse des paiements en ligne. Incita‐
tions gouvernementales: Les mesures 
incitatives mises en place par les autori‐
tés ont pu encourager les citoyens à utili‐
ser davantage les paiements électro‐
niques. 
  
QUELS SONT LES SECTEURS QUI 
CONTRIBUENT À CETTE HAUSSE 
DANS LE PAIEMENT ÉLECTRONIQUE 
ET POURQUOI? 
Plusieurs secteurs contribuent à la haus‐
se des paiements électroniques : E‐com‐
merce; le développement du commerce 
en ligne est un moteur important de la 
croissance des paiements électroniques. 
Services: les paiements de factures, les 
transferts d'argent et les achats en ligne 
dans les secteurs de la téléphonie, de 
l'énergie et des transports sont de plus en 
plus fréquents. Distribution: les grandes 
surfaces et les commerces de proximité 
adoptent de plus en plus les paiements 
sans contact. Administration: les adminis‐
trations publiques commencent à généra‐
liser les paiements électroniques pour les 
taxes et les impôts. En conclusion, les pro‐
jets de développement des paiements 
électroniques en Algérie sont en bonne 
voie, mais des efforts continus sont néces‐
saires pour atteindre une adoption massi‐
ve de ces nouveaux modes de paiement. 
La combinaison d'une infrastructure soli‐
de, d'une réglementation adaptée, d'une 
sensibilisation accrue et d'une offre de 
services diversifiés et de qualité est 
essentielle pour réussir cette transition. 

I.B.
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BOUIRA 

Les oliveraies retrouvent la bonne 
ambiance de la cueillette 

Les oliveraies de Bouira ont 
retrouvé ces derniers jours la 
bonne ambiance de la cueillette 
avec grand espoir chez les 
cueilleurs d'obtenir une riche 
récolte. La campagne de la 
cueillette des olives à travers 
laquelle les services agricoles et 
les oléiculteurs tablent pour une 
hausse de la production de l'hui‐
le d'olive, a été lancée depuis 
une semaine. Beaucoup de pay‐
sans, dont des familles entières, 
ont saisi l'occasion du beau 
temps ces derniers jours pour 
sortir dans les champs et récol‐
ter leurs olives avant le retour 
des pluies. "Nous avons débuté 
la cueillette de nos olives il y a 
seulement quatre jours, cette 
année, nous nous attendons à 
une bonne récolte oléicole par 
rapport aux années précé‐
dentes", a révélé Belkacem, un 
oléiculteur du village Aguouillal 
(El Adjiba). Cet oléiculteur qui 
possède deux vastes oliveraies, 
ainsi que d'autres agriculteurs 
du village, se sont montrés opti‐
mistes quant au rendement de 
cette année, tout en regrettant 
les effets de la sécheresse qui "a 
beaucoup impacté la récolte 
durant ces dernières années", 
ont‐ils dit. Dans les champs et 
vergers à travers plusieurs vil‐
lages comme Aguouillal, Tiniri 
(El Adjiba), Assif Assemadh 
(M'Chedallah), Bechloul, El 
Asnam, les familles ne ménagent 
aucun effort pour cueillir leur 
produit. Munis de tous les outils 
indispensables, dont les 

échelles, bâches, scies, ciseaux et 
peignes, les cueilleurs les plus 
aguerris approchent les olives 
avec attention pour n'endom‐
mager ni les branches ni les 
fruits. La méthode de cueillette 
dépend du type d'olives et de la 
variété d'oliviers. Certains pré‐
fèrent user des peignes spéciaux 
pour détacher les olives, tandis 
que d'autres cueillent à la main. 
Les filets rouges, verts et jaunes 
placés sous les arbres, sont 
visibles de loin, redonnent aux 
champs les couleurs de la saison 
oléicole qui se déroule chaque 
année dans une ambiance de 
solidarité et de convivialité. 
Pour beaucoup de paysans de la 
wilaya, la cueillette des olives 
est une tradition ancestrale et 
un mode de vie social qui néces‐
site l'implication de tous les 
membres de la famille. "Dans ma 
famille, nous tenons chaque 
année à cueillir nos olives nous‐

mêmes, et la campagne oléicole 
est une source de joie et de bon‐
heur pour toutes les familles 
concernées", a confié Youcef, un 
paysan de 78 ans. Pour réussir 
cette campagne, les services 
agricoles ont mobilisé tous les 
moyens à travers les différentes 
régions de la wilaya. Au total 
235 huileries, dont 85 semi‐
automatiques, et 43 tradition‐
nelles, ont ouvert leurs portes 
pour recevoir les récoltes d'olive 
à travers tout le territoire de la 
wilaya, selon la direction des 
services agricoles (DSA). La 
wilaya de Bouira compte plus de 
trois millions d'oliviers produc‐
tifs répartis sur une superficie 
globale de 28.000 hectares. La 
wilaya a bénéficié par ailleurs 
du programme d'appui au sec‐
teur agricole (PASA) pour la for‐
mation de conseillers oléicoles. 
A ce propos, la DSA a précisé 
avoir déjà formé six conseillers, 

qui à leur tour, formeront les 
agriculteurs sur les moyens et 
méthodes de développement de 
la filière oléicole et de produc‐
tion d'une huile d'olive de quali‐
té. Pour les prévisions de cette 
année, les services agricoles 
tablent sur une production qui 
pourrait atteindre 5,5 millions 
de litres, avec un rendement qui 
varie entre 15 à 20 litres par 
quintal, selon les chiffres com‐
muniqués à l'APS par le direc‐
teur du secteur, Bendjaballah 
Zine El Abidine. Cette produc‐
tion prévisionnelle est en légère 
hausse par rapport à l'année 
précédente ayant connu une 
production de 5 millions de 
litres, selon les services agri‐
coles de la wilaya, où la produc‐
tion d'huile d'olive, atteignait il y 
a une dizaine d'années, jusqu'à 
11 millions de litres.

 La production de l'huile 
d'olive, a été lancée 
depuis une semaine. 
Beaucoup de paysans, 
dont des familles entières, 
ont saisi l'occasion du 
beau temps ces derniers 
jours pour sortir dans les 
champs et récolter leurs 
olives avant le retour des 
pluies. 

MASCARA 

 OUVERTURE DES JOURNÉES DE LA MÉMOIRE NATIONALE 
Les activités de la première édition des Journées 
de la mémoire nationale ont été inaugurées, 
lundi à la Maison de la Culture « Abi Ras Ennaci‐
ri » de Mascara, sous le slogan « Mémoire natio‐
nale, fierté pour l’histoire d’une nation », dans le 
cadre de la commémoration du 64e anniversaire 
des manifestations du 11 décembre 1960. 
La première journée de cette manifestation, 
organisée à l’initiative de l’établissement cultu‐
rel précité, en collaboration avec la direction des 
Moudjahidine et des Ayants‐droits, a été mar‐
quée par des expositions de livres et de bro‐
chures mettant en lumière l’histoire de la glo‐

rieuse Révolution de libération, du mouvement 
national et des résistances populaires contre le 
colonisateur français. 
Le programme de cet événement de trois jours, 
comprend la présentation d’une pièce de théâtre 
intitulée « Révolution des hommes libres », pro‐
duite par l’Association « La Quatrième généra‐
tion » du théâtre de Mascara et une conférence 
historique intitulée « Les manifestations du 11 
décembre, insurrection d’un peuple contre le 
colonialisme », animée par un professeur de 
l’université Mustapha Stambouli de Mascara. 
Des récitals de poésie révolutionnaire présentés 

par plusieurs poètes de la wilaya sont également 
prévus, ont indiqué les organisateurs, ajoutant 
qu’un atelier de formation sur le dessin de por‐
traits de martyrs de la glorieuse Révolution de 
libération sera organisé à cette occasion. Par 
ailleurs, deux concours figurent également au 
programme de ces Journées, l’un récompensant 
le meilleur article sur les manifestations du 11 
décembre 1960 et l’autre le meilleur poème célé‐
brant la lutte du peuple algérien contre le colo‐
nialisme français. Ces compétitions cibleront les 
enfants âgés de 8 à 14 ans, a‐t‐on fait savoir de 
même source.

DJELFA 

BIENTÔT DE NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS POUR L’ANNEXE DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE 
De nouveaux équipements seront prochainement affec‐
tés à l’annexe de la Faculté de médecine de l’Université 
Ziane‐Achour de Djelfa, a‐t‐on appris lundi, auprès du 
rectorat de cette université. 
Cette annexe, accueillant actuellement 494 étudiants, et 
relevant de la Faculté de médecine de l’Université 
d’Alger1, a bénéficié d’une opération d’équipement 
qualitative, actuellement en phase de procédures 
administratives, a indiqué à l’APS, le recteur de l’uni‐
versité, Ailem El‐Hadj. Il s’agira d’une table d’anato‐

mie et du matériel pédagogique et de laboratoire, a‐t‐
il ajouté. 
A noter l’affectation précédemment, au profit de cette 
annexe universitaire, d’un bâtiment spécial renfer‐
mant un amphithéâtre équipé, destiné à renforcer la 
qualité de la formation dispensée aux étudiants. 
De nombreux projets ont été, par ailleurs, destinés à 
l’université Ziane Achour, dans le cadre du program‐
me complémentaire décidé par le président de la 
République, M. Abdelmadjid Tebboune au profit de la 

wilaya de Djelfa, dont de nouvelles structures pour 
l’annexe de médecine, et une étude pour la réalisation 
d’une faculté de médecine. 
L’annexe de la faculté de médecine de l’université 
Ziane Achour a été ouverte durant l’année universitai‐
re 2023/2024, avec un effectif de 188 étudiants, rap‐
pelle‐t‐on. »Cette annexe, relevant de la Faculté de méde‐
cine de l’Université d’Alger 1, est un véritable acquis pour 
les habitants de Djelfa et des wilayas avoisinantes », a 
estimé le recteur de l’université.

CONSTANTINE 

UNE PRODUCTION DE 
40.000 QUINTAUX 
D’OLIVES ATTENDUE 
Une production de 40.000 
quintaux d’olives est atten‐
due dans la wilaya de 
Constantine, à l’issue de la 
campagne de la récolte 
2024‐2025. C’est ce qu’a 
indiqué le directeur des ser‐
vices agricoles (DSA), Dja‐
mel Benchama. La cam‐
pagne de cueillette qui se 
poursuivra jusqu’à la fin du 
mois de décembre en cours, 
cible une superficie globale 
productive de 1.200 hec‐
tares pour un rendement 
estimé à 40 qx à l’hectare, a 
déclaré le même respon‐
sable. La superficie des 
terres productrices a 
connu cette saison une 
augmentation passant à 
1.200 hectares contre 
près de 780 hectares la 
saison précédente 2023‐
2024, a‐t‐il révélé. Le 
directeur local du secteur 
a lancé à cette occasion 
un appel aux agriculteurs 
pour déposer leurs 
demandes avec des pièces 
justificatives d’exploita‐
tion effective de la terre, 
dans le but d’adhérer au 
prochain programme de 
plantation, et ce, confor‐
mément aux mesures 
prises visant le dévelop‐
pement de la filière oléi‐
cole et l’amélioration de la 
production d’huile d’olive, 
dans la wilaya. L’oléicultu‐
re, a indiqué M. Bencha‐
ma, est très répandue, 
notamment dans les com‐
munes du Nord et du Sud‐ 
Ouest de la wilaya de 
Constantine, à l’instar de 
Hamma Bouziane, de 
Zighoud Youcef et d’Ain 
Smara. De son côté, la 
conservation des forêts de 
la même wilaya a réalisé 
également un programme 
de plantation d’oliviers, à 
travers la mise en terre de 
2.775 plants dans plu‐
sieurs commune, a‐t‐on 
appris auprès de la DSA. 
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DANGERS DU MONOXYDE DE CARBONE 

Belmehdi donne le coup d'envoi d'une campagne de sensibilisation 
Le ministre des Affaires religieuses et 
des Wakfs, Youcef Belmehdi, a donné, 
lundi à Alger, le coup d'envoi d'une cam‐
pagne de sensibilisation aux dangers du 
monoxyde de carbone, dans le cadre de 
l'initiative "Hiver au chaud", qui vise à 
sensibiliser les citoyens sur la gravité de 
ce gaz et leur transmettre les bonnes 
pratiques pour bien utiliser les appareils 
de chauffage et les chauffe‐eau.  Dans 
une allocution prononcée à cette occa‐
sion, organisée à Dar El Coran "Cheikh 
Ahmed Sahnoun", M. Belmehdi a souli‐

gné que "le monoxyde de carbone, tueur 
silencieux, préoccupe désormais les 
autorités après avoir été à l'origine du 
décès de nombreux citoyens", appelant à 
"la nécessité de faire preuve de vigilance 
et de suivre les consignes relatives à 
l'utilisation des appareils de chauffage et 
des chauffe‐eau".  A ce propos, il a préci‐
sé que cette campagne, lancée en coordi‐
nation avec les services de la Protection 
civile et le groupe Sonelgaz, s'inscrivait 
dans le cadre de "l'intérêt qu'accordent 
les mosquées aux préoccupations du 

citoyen, et à la lutte contre les phéno‐
mènes menaçant sa vie".  Dans le cadre 
de l'initiative "Hiver au chaud", M. Bel‐
mehdi a aussi donné le coup d'envoi 
d'une caravane d'aides destinée aux 
familles démunies de la wilaya de Tis‐
semsilt, en coordination avec la direction 
des Affaires religieuses et des Wakfs de 
cette wilaya. De son côté, le représentant 
du groupe Sonelgaz, Khalil Hodna, a 
salué "les efforts des imams dans la sen‐
sibilisation des citoyens aux dangers du 
monoxyde de carbone", estimant que 

"les Algériens sont réceptifs au prêche 
du vendredi et font confiance aux imams, 
ce qui les incite à suivre leurs orienta‐
tions à ce sujet". 
 Pour sa part, le représentant de la Pro‐
tection civile, Rabah Ben Mahieddine, a 
indiqué que le nombre de décès causés 
par l'intoxication au monoxyde de carbo‐
ne exige de "tirer la sonnette alarme, 
après avoir entraîné la mort de familles 
entières", mettant l'accent sur "l'impor‐
tance de faire preuve de vigilance et de 
prudence".

Amel B 
 

C
haque année, des millions 
d’appareils électriques et 
électroniques sont mis au 

rebut lorsque les produits se 
cassent ou deviennent obso‐
lètes et sont jetés. Parmi les 
appareils courants que l’on 
trouve dans les flux de déchets 
électroniques figurent notam‐
ment les ordinateurs, les télé‐
phones portables et les gros 
appareils ménagers, ainsi que le 
matériel médical. Selon l’orga‐
nisation mondiale de la santé, 
les déchets d’équipements élec‐
triques et électroniques repré‐
sentent le flux de déchets 
solides qui connaît la croissance 
la plus rapide au monde. En 
2019, 53,6 millions de tonnes 
de déchets électroniques ont 
été produites à l’échelle mon‐
diale, mais seulement 17,4 % 
ont été recensées comme étant 
officiellement collectées et 
recyclées. Le plomb est l’une 
des substances les plus couram‐
ment rejetées dans l’environne‐
ment lorsque les déchets élec‐
troniques sont recyclés, stockés 
ou mis en décharge au moyen 
d’activités inférieures, telles 
que le brûlage à l’air libre. En 
effet, s’ils ne sont pas traités, 
éliminés et recyclés de manière 
appropriée, ces appareils repré‐
sentent une véritable menace 
pour l’environnement et la 
santé humaine, alerte l’OMS. 
Lorsque les déchets électro‐
niques ne sont pas correcte‐
ment traités, ils peuvent rejeter 
jusqu’à 1000 substances chi‐
miques différentes dans l’envi‐
ronnement, y compris des neu‐
rotoxiques nocifs tels que le 
plomb . Les femmes enceintes 
et les enfants sont particulière‐
ment vulnérables en raison de 
leurs voies d’exposition 
uniques et de leur état de déve‐
loppement. L’Organisation 
internationale du travail (OIT) 
estime qu’en 2020, 16,5 mil‐
lions d’enfants travaillaient 
dans le secteur industriel, dont 
le traitement des déchets est un 
sous‐secteur. 
Moins d’un quart des déchets 
électroniques produits dans le 
monde en 2019 étaient officiel‐
lement recyclés ; toutefois, les 
flux de déchets électroniques 
contiennent des ressources pré‐
cieuses et limitées qui peuvent 
être réutilisées si elles sont 
recyclées de manière appro‐

priée. 
Selon l’agence onusienne, les 
appareils électriques et électro‐
niques contiennent de nom‐
breuses substances toxiques 
différentes. Bien qu’il soit peu 
probable que les utilisateurs 
soient en contact avec l’une ou 
l’autre de ces substances 
lorsque les équipements sont 
utilisés, lorsque ces derniers 
deviennent des déchets, ces 
substances toxiques peuvent 
être rejetées dans l’environne‐
ment si les équipements sont 
gérés selon des pratiques et des 
activités écologiquement irra‐
tionnelles. Plusieurs mauvaises 
pratiques ont été observées sur 
les sites de traitement des 
déchets électroniques, notam‐
ment : la fouille dans les 
décharges à ordures, les déver‐
sements terrestres ou dans les 
cours d’eau, la mise en décharge 
avec les déchets ordinaires , le 
brûlage ou le chauffage à l’air 
libre, les bains acides ou la lixi‐
viation acide, 
le décapage et le déchiquetage 
des revêtements en plastique, le 
démontage manuel des équipe‐
ments. 
 
UNE MENACE 
POUR LA SANTÉ 
ET L’ENVIRONNEMENT 
Ces activités sont considérées 
comme dangereuses pour l’en‐
vironnement et la santé humai‐
ne, car elles rejettent des pol‐
luants toxiques qui contami‐
nent l’air, le sol, la poussière et 
l’eau sur les sites de recyclage et 
dans les communautés voisines. 
Le brûlage ou le chauffage est 
considéré comme l’une des acti‐
vités les plus dangereuses en 
raison des fumées toxiques qui 
en résultent. Une fois dans l’en‐
vironnement, les polluants 
toxiques provenant des déchets 
électroniques ou produits par 
des activités de recyclage irra‐
tionnelles peuvent parcourir 
des distances importantes à 
partir du point de pollution, 
exposant les personnes vivant 
dans des zones éloignées à des 
substances nocives pour la 
santé. 
Une série d’effets néfastes sur la 
santé liés aux activités de recy‐
clage des déchets électroniques 
ont été relevés. Les enfants et 
les femmes enceintes sont par‐
ticulièrement vulnérables aux 
effets des polluants dangereux 
provenant des activités infor‐

melles de recyclage des déchets 
électroniques. Les enfants par‐
ticipent souvent à la fouille dans 
les décharges, au brûlage des 
déchets électroniques mis au 
rebut et au démontage manuel 
des équipements en compo‐
sants. Dans certains pays, les 
enfants peuvent constituer une 
main‐d’œuvre bon marché et 
leurs petites mains leur permet‐
tent de démonter les plus petits 
objets. 
Ces activités exposent directe‐
ment les enfants à des blessures 
et à des niveaux élevés de pro‐
duits chimiques dangereux. Le 
travail de collecteur de déchets 
est un travail dangereux et 
selon l’OIT il s’agit d’une des 
pires formes de travail des 
enfants. En 2020, l’OIT estimait 
que jusqu’à 16,5 millions d’en‐
fants dans le monde tra‐
vaillaient dans le secteur indus‐
triel, dont le traitement des 
déchets est un sous‐secteur. On 
ne sait pas combien d’enfants 
travailleurs participent au recy‐
clage informel des déchets élec‐
troniques. 
L’exposition aux déchets élec‐
troniques peut être liée aux 
effets suivants sur la santé pen‐
dant la grossesse ainsi que chez 
les nourrissons et les enfants : 
des issues néonatales défavo‐
rables, y compris une augmen‐

tation des taux de mortinais‐
sance et d’accouchement pré‐
maturé ; les résultats en matiè‐
re de développement neurolo‐
gique, d’apprentissage et de 
comportement, en particulier 
associés au plomb rejeté dans le 
cadre d’activités informelles de 
recyclage des déchets électro‐
niques ; et une diminution de la 
fonction pulmonaire et respira‐
toire et une augmentation de 
l’incidence de l’asthme, qui peu‐
vent être liées aux niveaux éle‐
vés de pollution de l’air conta‐
miné qui caractérise de nom‐
breux sites de recyclage des 
déchets électroniques. 
Les enfants et les femmes 
enceintes présentent un risque 
plus élevé que les adultes aux 
contaminants rejetés dans le 
cadre d’activités informelles de 
recyclage des déchets électro‐
niques en raison de leurs vulné‐
rabilités uniques. 
Les enfants sont exposés diffé‐
remment aux activités de recy‐
clage des déchets électroniques. 
Les activités de recyclage des 
déchets électroniques dégagent 
des produits chimiques 
toxiques qui peuvent atteindre 
le placenta et contaminer le lait 
maternel, par exemple le mer‐
cure. En outre, les enfants sont 
très sensibles à de nombreux 
polluants relâchés lors du recy‐

clage des déchets électroniques 
en raison du développement 
rapide de leur organisme, 
notamment de leurs systèmes 
respiratoire, immunitaire et 
nerveux central. Les déchets 
électroniques contiennent de 
multiples neurotoxiques 
connus et présumés, notam‐
ment le plomb et le mercure, 
qui peuvent perturber le déve‐
loppement du système nerveux 
central pendant la grossesse, la 
petite enfance, l’enfance et 
l’adolescence. 
Certaines substances toxiques 
nocives provenant des déchets 
électroniques peuvent égale‐
ment avoir un impact sur le 
développement structurel et la 
fonction pulmonaire. Les modi‐
fications du système de déve‐
loppement des enfants causées 
par les déchets électroniques 
peuvent provoquer des dom‐
mages irréparables et avoir un 
impact tout au long de leur vie.  
D’où la nécessité de mettre en 
place des mesures nationales et 
internationales pour une ges‐
tion de ces déchets dangereux 
pour protéger les millions d’en‐
fants, d’adolescents et de 
femmes enceintes dans le 
monde dont la santé est mena‐
cée par le traitement informel 
des équipements électriques ou 
électroniques. A. B. 

DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES 

Un défi environnemental et sanitaire
Des millions de tonnes de déchets électroniques dans le monde sont recyclées chaque année  au moyen de techniques écologiquement 
irrationnelles et sont probablement stockées dans des maisons et des entrepôts, jetées, exportées ou recyclées dans des conditions 
précaires. Ces déchets électroniques peuvent rejeter jusqu’à 1000 substances chimiques différentes dans l’environnement, y compris 
des neurotoxiques nocifs tels que le plomb.
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U
ne situation dramatique 
et une course contre la 
montre à Mayotte ,   ter‐

ritoire d'Outre‐mer, le plus 
pauvre de la France . Des mil‐
liers de Mahorais sont encore 
dans le besoin trois jours 
après le passage du dévasta‐
teur cyclone Chido, dont le 
bilan humain très provisoire 
est d'au moins  21 personnes 
décès et  des dizaines 
d'autres blessés , alors que les 
autorités locales redoutent 
un bilan humain de plusieurs 
centaines, voire des milliers 
de victimes. 
Avec des rafales de vent à 
plus de 220 km/h, le cyclone ‐ 
le plus intense qu'ait connu 
Mayotte depuis 90 ans ‐ a 
ravagé samedi le petit archi‐
pel où environ un tiers de la 
population vit dans de l'habi‐
tat précaire, totalement 
détruit. 
Les habitants manquent 
actuellement de tout, en par‐
ticulier d'eau et de nourritu‐
re. "Ça ne va pas. On n'a pas 
d'électricité, pas d'eau, ça fait 

trois jours qu'on est dans le 
noir. Ça fait trois jours et on 
n'a pas vu de secouristes", 
selon les témoignages. 
Depuis le passage de Chiro, 
une course contre‐la‐montre 
est engagée à Mayotte pour 
venir en aide aux sinistrés de 
cet archipel français de 
l'Océan Indien.  Les autorités 
redoutent "plusieurs cen‐
taines" de morts. Les secou‐
ristes s'attendent à trouver 
de nombreuses victimes dans 
les décombres des bidon‐
villes très peuplés, notam‐
ment dans les hauteurs de 
Mamoudzou, a dit le maire de 
la ville Ambdilwahedou Sou‐
maila. 
À travers le territoire, de 
nombreuses routes sont 
impraticables et beaucoup de 
communications coupées. 
"C'est un carnage. Le tribunal, 
la préfecture, beaucoup de 
services, de commerces, des 
écoles sont à terre", raconte 
Ousseni Balahachi, un infir‐
mier à la retraite, depuis 
Mamoudzou, la "capitale" 

mahoraise. L'hôpital a été 
inondé et risque selon lui de 
ne pas pouvoir soigner les 
nombreux blessés dans de 
bonnes conditions. 
"Certains de mes voisins ont 
déjà faim et soif", se désole 
aussi Lucas Duchaufour, un 
kinésithérapeute vivant à 
Labattoir, une commune de 
l'île de Petite‐Terre. Des habi‐
tants évoquent un climat d'in‐
sécurité, avec des scènes de 
pillages dans la zone indus‐
trielle de Kawéni à Mamoud‐

zou, comme l'a rapporté Fré‐
déric Bélanger, 52 ans. 
En termes de risques sani‐
taires, plusieurs craintes se 
dessinent: d'abord, les bles‐
sés directs. Ensuite, les 
patients chroniques qui 
décompensent (comme ceux 
qui ont besoin d'une dialyse). 
Enfin, le manque d'eau et le 
risque épidémique. À Mayot‐
te, les soignants redoutent 
particulièrement le choléra, 
en raison des difficultés d’ac‐
cès à l'eau potable. 

PRIVÉE D'ÉLECTRICITÉ, D'EAU ET DE NOURRITURE 

Mayotte dévastée après le passage 
du cyclone Chido

Selon un bilan provisoire dressé par les services hospitaliers locaux, pas moins de 21 personnes ont 
été tuées et des dizaines d'autres blessés , alors que les autorités locales redoutent un bilan humain 
de plusieurs centaines, voire des milliers de victimes.

ETATS-UNIS 

Une fusillade dans une école fait deux morts; 
la suspecte, une élève de 15 ans, est morte 

Une fusillade dans une école du Wiscon‐
sin, aux Etats‐Unis, a fait, lundi 16 
décembre, deux morts – un enseignant et 
un élève – et plusieurs blessés. « Le tireur 
a été identifié » comme étant une jeune 
fille de 15 ans, a déclaré Shon Barnes, le 
chef de la police de cette ville de l’Etat du 
Midwest, assurant qu’elle était scolarisée 
dans l’école privée Abundant Life Chris‐
tian School. 
« Elle a été déclarée morte au cours de 
son transfert dans un hôpital local », a 
précisé le policier, ajoutant qu’elle avait, 
selon les premiers éléments, succombé à 
« une blessure par balle qu’elle s’était 
infligée ». M. Barnes a par ailleurs déclaré 
que l’élève et l’enseignant avaient été 
abattus sur les lieux du drame. 
Parmi les blessés hospitalisés, deux 

élèves se trouvent entre la vie et la mort, 
deux personnes sont dans un état stable 
et deux autres ont pu sortir de l’hôpital, a‐
t‐il affirmé. Dans un premier temps, la 
police avait annoncé que cinq personnes 
avaient été tuées. A 10 h 57 lundi, la poli‐
ce de Madison a été prévenue d’une 
fusillade en cours dans l’école, un établis‐
sement privé qui accueille près de 400 
élèves, allant de la maternelle au lycée. 
Les premiers policiers sont arrivés envi‐
ron trois minutes plus tard, a dit M. 
Barnes. Interrogé par la chaîne locale 
WISC, un jeune élève a affirmé avoir 
entendu deux coups de feu. « Nous les 
avons entendus et certaines personnes se 
sont mises à pleurer, et ensuite nous 
avons juste attendu l’arrivée de la police 
», a‐t‐il précisé, dans un extrait retrans‐

mis par la chaîne CNN. Dans une précé‐
dente conférence de presse, le chef de la 
police de Madison avait précisé qu’une « 
arme de poing » avait été retrouvée. Les 
enquêteurs cherchent toujours à com‐
prendre les motivations de cette jeune 
fille suspectée d’être à l’origine des tirs, a 
précisé M. Barnes lundi soir, précisant 
que des membres de sa famille avaient été 
interrogés. 
Les Etats‐Unis paient un très lourd tribut 
à la dissémination des armes à feu sur 
leur territoire et à la facilité avec laquelle 
les Américains y ont accès. Plus de 16 000 
personnes ont été tuées par armes à feu 
depuis le début de l’année dans le pays, 
selon Gun Violence Archive, l’ONG recen‐
sant 487 cas de fusillades ayant fait au 
moins quatre morts ou blessés. 

COOPÉRATION 

Les Philippines ratifient un important pacte de défense avec le Japon 
Les Philippines ont ratifié lundi un pacte 
de défense essentiel avec le Japon, qui va 
leur permettre de déployer des troupes 
sur leurs sols respectifs, une nouvelle 
manière de renforcer leurs liens pour 
faire face à la pression croissante de la 
Chine. 
Ces deux pays sont des alliés de longue 
date des États‐Unis, qui intensifient leurs 
alliances dans le Pacifique pour faire face 
aux revendications territoriales de la 
Chine dans la région. Le pacte, conclu en 
juillet après sept mois de discussion, qui 
prévoit également la hausse des exer‐
cices de combat conjoints, a été ratifié 
par le Sénat philippin sans aucun vote 
négatif ni abstention, a déclaré le prési‐
dent du Sénat philippin, Francis Escude‐
ro. 
"La ratification de l'accord confirme le 
partenariat stratégique entre les deux 
pays et leur objectif mutuel de contribuer 

davantage à la paix, à la sécurité et à la 
stabilité régionales et internationales", a 
déclaré le Sénat dans un communiqué. 
"L'accord élargira la coopération en 
matière de défense entre les Philippines 

et le Japon dans le domaine maritime, 
dans un contexte de défis communs en 
matière de sécurité." Le Parlement japo‐
nais devra également voter le traité 
avant qu'il n'entre en vigueur. Le Japon 

avait envahi les Philippines pendant la 
Deuxième Guerre mondiale, mais les 
deux pays entretiennent aujourd'hui des 
liens militaires forts avec les États‐Unis 
et se heurtent de plus en plus à la Chine.

OLAF SCHOLZ PERD LA CONFIANCE DES DÉPUTÉS 

L’Allemagne vers des élections anticipées en février 
Le chancelier allemand Olaf Scholz a 
perdu le vote de confiance, lundi, au Par‐
lement, dans une démarche politique cal‐
culée pour ouvrir la voie à des élections 
anticipées en février 2025. Dans son dis‐
cours devant le Bundestag, Olaf Scholz a 
défendu sa décision de mettre fin à la coa‐
lition avec le parti libéral FDP, soulignant 
que des élections anticipées permet‐
traient aux électeurs de déterminer 
l'orientation future du pays. "Mon objec‐
tif est d'avancer les élections fédérales. 

Lors de ces élections, les citoyens pour‐
ront définir le cap politique de notre 
pays", a‐t‐il déclaré. Olaf Scholz a critiqué 
son ancien partenaire de coalition, le FDP, 
pour avoir empêché la prise de décisions 
cruciales face aux défis économiques. "La 
politique n'est pas un jeu. Pour entrer au 
gouvernement, il faut faire preuve d'une 
certaine maturité morale. Toute person‐
ne qui rejoint le gouvernement est res‐
ponsable de l'ensemble du pays. Une res‐
ponsabilité qui va au‐delà du programme 

de son propre parti et de ses propres 
électeurs", a‐t‐il déclaré, ajoutant que la 
dissolution de la coalition avec le FDP 
était devenue inévitable compte tenu de 
l'impasse politique. 
Le chancelier social‐démocrate a perdu le 
vote de confiance au Parlement, avec 394 
voix contre, 207 pour et 116 abstentions. 
Son partenaire de coalition, les Verts, 
s'est stratégiquement abstenu pour 
garantir le succès de la manœuvre visant 
à déclencher des élections anticipées. 

ÉTÉTATS-UNISNIS 
Les mystérieux 

drones observés 
dans le nord-est 

volaient tous 
"légalement", 

assure la Maison 
Blanche 

 
Un porte-parole de la Maison 
Blanche a assuré lundi à propos 
des drones et appareils volants 
observés dans le nord-est des 
États-Unis que "tous opéraient 
légalement et de manière autori-
sée". "Nous essayons en toute 
bonne foi d'être aussi ouverts et 
directs que possible", a déclaré 
John Kirby, porte-parole du 
Conseil de sécurité nationale de la 
Maison Blanche, après que le pré-
sident élu Donald Trump a 
demandé à l'administration Biden 
d'en dire plus sur ce phénomène 
abondamment commenté sur les 
réseaux sociaux. "Il y a plus d'un 
million de drones légaux dans le 
pays et chaque jour plusieurs mil-
liers volent de manière légale et 
autorisée", que ce soit pour des 
loisirs, pour des activités écono-
miques ou pour des opérations de 
maintien de l'ordre, a ajouté John 
Kirby. Le porte-parole a précisé 
que les appareils aperçus dans le 
nord-est du pays étaient à la fois 
des drones, des avions, des hélico-
ptères et même des "étoiles" 
confondues avec des drones, en 
martelant que les autorités 
n'avaient "détecté aucune anoma-
lie ni aucun risque pour la sécuri-
té". Une polémique a enflé ces 
derniers jours autour de la multi-
plication de signalements de 
drones ou d'appareils volants non 
identifiés par des habitants des 
régions de New York ou du New 
Jersey, sur laquelle les autorités 
nationales sont accusées de ne 
pas fournir de réponse suffisante. 
Des vidéos de lumières dans le 
ciel circulent sur les réseaux 
sociaux et certains élus républi-
cains ont évoqué, sans les étayer, 
des menaces venues d’États étran-
gers. Il y a un an et demi, les États-
Unis avaient abattu un ballon 
venu de Chine, et qui menait selon 
eux des opérations d'espionnage, 
ce que Pékin a contesté. 

INTERNATIONAL
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Marouane A. 
 

E
n effet, des observateurs au 
fait de ce dossier indiquent 
que celui‐ci est plutôt inté‐

ressé par l’opportunité de 
rejoindre les Verts pour cette 
raisons liées à son plan de car‐
rière et aussi pour des raisons 
émotionnelles. Ainsi, un consul‐
tant de Canal+, Margot Dumont, 
l’a déclaré tout de go : «À l'heu‐
re actuelle, la tendance, c'est 
l'Algérie. Il aimerait aussi faire 
plaisir à sa maman. Il y a un cer‐
tain lobbying exercé par l'Olym‐
pique Lyonnais afin de le faire 
changer d'avis. Ça a été le cas 
par le passé, comme avec Hous‐
sem Aouar ou Nabil Fekir, parce 
qu'il n'aurait pas la même 
valeur marchande s'il était 
international français ou inter‐
national algérien, mais à l'heure 
actuelle, là aujourd'hui, s'il 
devait choisir, ce serait l'Algé‐
rie!» Il faut rappeler que Cherki 
peut également choisir l’Italie, 
étant donné que son père est 
aussi d’origine italienne. Cepen‐

dant, il sait qu’avec les Verts, il 
aura plus de chances de jouer, 
que les Bleus où les places sont 
chères au milieu du terrain. 
D’ailleurs, il a souffert pour 
s’imposer avec les Bleuets (L’EN 
U 21 française) et cela devrait le 
pousser à y réfléchir à deux fois 
avant de prendre une décision 
finale et donc répondre à une 
convocation de Deschamps. En 
tout cas, s’il venait à choisir l’Al‐
gérie cela sera une grande 
valeur ajoutée pour les Verts, en 
raison du niveau qu’il démontre 
ces derniers temps avec Lyon.   
 
L’EN FIXÉE 
SUR SES ADVERSAIRES 
EN CAN 2025 LE 27 JANVIER 
La sélection nationale de foot‐
ball devrait être fixée sur ses 
prochains adversaires en Coupe 
d’Afrique des Nations 2025 le 
27 janvier prochain, date du 
tirage au sort de cette compéti‐
tion et qui s’effectuera au 
Maroc, très certainement. L’in‐
formation a été confirmée par le 
site officiel de la CAF.   

La date du tirage au sort a été 
fixée lors de la réunion du 
Comité exécutif de la CAF, réuni 
lundi, sous la présidence du 
président de la CAF, Patrice 
Motsepe. «Le match d'ouvertu‐
re aura lieu le dimanche 21 
décembre 2025, alors que la 
finale aura lieu le dimanche 18 
janvier 2026», précise l'instan‐
ce dirigeante du football afri‐
cain. L'équipe nationale s'est 
qualifiée brillamment pour la 
CAN‐2025, terminant large‐
ment en tête du groupe E (16 
pts), avec un bilan de cinq vic‐
toires et un nul, devant la Gui‐
née‐équatoriale (8 pts) égale‐
ment qualifiée, le Togo (5 pts), 
et le Libéria (4 pts). Lors de la 
précédente CAN‐2024 en Côte 
d'Ivoire, l'équipe nationale 
avait été éliminée dès le pre‐
mier tour de la compétition, 
remportée par le pays hôte, 
vainqueur en finale face au 
Nigeria (2‐1).  Les Verts tente‐
ront de faire très bonne figure 
lors de cette CAN et pourquoi 
pas atteindre le dernier carré, 
même si la mission ne sera pas 
de tout repos et qu’il devra 
batailler pour atteindre cet 
objectif, sachant que le niveau 
africain s’est beaucoup déve‐
loppé.   M. A. 

L’homme en forme de l’Olympique Lyonnais, Rayan 
Cherki qui est objet de convoitises que ce soit par 
les sélections françaises et algériennes, pourrait 
finalement opter pour…les Verts.

12

WOLVERHAMPTON 

Rayan Aït-Nouri appelé 
à s’imposer   

Le club de Wolverhampton, où évolue actuellement Rayan Aït‐
Nouri, a annoncé le départ de son entraîneur Gary O’Neil, ainsi 
que de son staff technique. Recruté le 9 août 2023, seulement 
trois jours avant le début de la saison 2023/24, Gary O’Neil avait 
pris les rênes des Wolves en succédant à l’Espagnol Julen Lope‐
tegui. Ce dernier, critiqué pour sa gestion rigide, avait relégué 
Aït‐Nouri sur le banc, limitant considérablement ses appari‐
tions. L’arrivée d’O’Neil a changé la donne : il a redonné sa place 
de titulaire à l’Algérien, révélant ainsi tout son potentiel. Grâce à 
cette confiance retrouvée, Aït‐Nouri est devenu un élément clé 
de l’équipe, notamment par ses performances remarquées sur le 
flanc gauche. Lors de sa première saison, O’Neil a connu des suc‐
cès notables avec Wolverhampton, décrochant des victoires 
mémorables face à des géants de la Premier League tels que 
Manchester City, Chelsea et Tottenham. Il a également mené 
l’équipe jusqu’en quarts de finale de la FA Cup. Cependant, la 
situation s’est rapidement détérioré cette saison. Avec seule‐
ment 9 points récoltés sur 48 possibles, les Wolves occupent 
l’avant‐dernière place du championnat, ce qui a conduit la direc‐
tion du club à retirer sa confiance à O’Neil et à son staff. Après 
avoir surmonté une période de marginalisation sous Lopetegui, 
le défenseur algérien devra s’adapter aux exigences du prochain 
coach pour préserver sa place de titulaire et continuer à s’épa‐
nouir, tout comme il pourrait profiter de l'occasion pour quitter 
le club cet hiver, lui qui intéresse plusieurs grosses équipes 
anglaises depuis plusieurs mois. Wolverhampton, en quête d’un 
redressement rapide, mise désormais sur un nouvel encadre‐
ment pour sortir de cette crise et retrouver la stabilité nécessai‐
re pour se maintenir en Premier League.

DIRECTION TECHNIQUE NATIONALE (DTN) 

Reprise de la formation pour l'obtention 
de la licence CAF A  

La formation pour l'obtention de la Licence CAF A, 
destinée aux ancien internationaux, a repris hier, 
mardi,  au Centre technique national (CTN) de 
Sidi Moussa (Alger), selon  la Fédération algérien‐
ne de football (FAF), qui l’a annoncé dans un com‐
muniqué publié sur son site officiel.» 
Organisée par la Direction Technique Nationale 
(DTN), cette formation s'étalera jusqu'au samedi 
21 décembre 2024», précise la même source, sou‐
lignant que la cérémonie d'ouverture, prévue 
dans l'après‐midi, devait être présidée par Fouad 
Chiha, chef du département de la formation et 

directeur technique national (DTN) par intérim. 
Parmi les participants figurent des anciens inter‐
nationaux algériens à l'image de Karim Ziani, Kha‐
led Lemmouchia, Younes Sofiane ainsi que trois 
entraîneurs étrangers à savoir : Ahamada Jambay 
(Comores), Misakabu Bukasa (RD Congo) et Moez 
Bouakaz (Tunisie). Le Bureau fédéral de la FAF, 
réuni jeudi dernier au siège de la FAF à Dely Bra‐
him (Alger), a entériné le départ du DTN, Ameur 
Mansoul, remplacé par Ali Moucer, qui va enta‐
mer sa mission le 1 février prochain, rappelle‐t‐
on.    

COMPÉTITIONS AFRICAINES INTERCLUBS 2024-2025 

La CAF dévoile les dates des finales 
Le Comité exécutif de la Confédération africaine 
de football (CAF), réuni lundi sous la présidence 
du Dr Patrice Motsepe, a dévoilé les dates des 
finales des deux compétitions africaines inter‐
clubs de l'édition 2024‐2025 : Ligue des cham‐
pions et Coupe de la Confédération, dans un com‐
muniqué publié sur son site officiel. En Ligue des 
champions, la finale aller aura lieu le samedi 24 
mai 2025, alors que la seconde manche se jouera 
le dimanche 1er juin 2025. Les deux manches de 
finale de la Coupe de la Confédération, se joueront 
respectivement le samedi 17 mai 2025 et le 
dimanche 25 mai 2025, précise la même source. 
L'Algérie est représentée par le MC Alger et le CR 
Belouizdad, en Ligue des champions, et par l'USM 
Alger et le CS Constantine, en Coupe de la Confé‐

dération africaine. Les deux compétitions de 
clubs ont atteint la troisième journée de la phase 
de poules disputée entre le 13 et le 15 décembre 
2024. La CAF a également fixé la date du tournoi 
de la Ligue des champions féminine, prévu du 8 
au 23 novembre 2025. Outre l'approbation du 
calendrier des compétitions 2025, « le président 
de la CAF, le Dr Motsepe, a également tenu une 
réunion avec les 54 associations membres de la 
CAF lundi après‐midi. Ensemble, ils ont discuté 
des questions relatives au développement du 
football dans chaque pays», souligne la CAF. Et de 
conclure : «Il s'agit notamment de renforcer les 
partenariats entre les associations membres, les 
gouvernements, la FIFA, les autres confédérations 
et le secteur privé.» 

EQUIPE NATIONALE   

Cherki plus que jamais proche de l'Algérie  

SPORTS National

LUTTES ASSOCIÉES 

La phase de wilaya en individuel juniors 
ce week-end à Oran 

Les épreuves de la phase de 
wilaya des luttes associées en 
individuel juniors en style libre 
et gréco‐romaine auront lieu, 
vendredi et samedi prochain à 
la salle spécialisé de Hai El 
Hamri d’Oran, a‐t‐on appris, 
lundi, auprès des organisateurs. 
Cette compétition de deux 

jours, organisée par la ligue 
oranaise des luttes associées en 
collaboration avec la Direction 
de la jeunesse et des sports et la 
Fédération algérienne des 
luttes associées verra la partici‐
pation de plus de 150 jeunes 
lutteurs garçons en lutte libre et 
gréco‐romaine, issus de 26 

clubs de la wilaya d’Oran dans 
dix catégories de poids en lutte 
gréco‐romaine et lutte libre. 
Pour la journée du vendredi, les 
athlètes se disputeront les 
titres, en lutte libre, tandis que 
la journée de samedi sera réser‐
vée aux tours éliminatoires et 
finales en lutte gréco‐romaine.

CHARLEROI FC 

Titraoui au four 
et au moulin 

Il est littéralement en train d'éclore aux yeux du public ces der‐
nières semaines en Belgique, Yacine Titraoui a excellé face à Lou‐
vain malgré la défaite. 
Titulaire de nouveau aux côtés d'Adam Zorgane, il a été au four et 
au moulin dans le cœur du jeu de Charleroi. Très agressif sur le 
ballon, très propre dans la relance, il est déjà devenu un élément 
indispensable de son équipe. Il s'est distingué par une feinte de 
frappe cachant une passe pour un coéquipier qui trouve. la trans‐
versale. En deuxième mi‐temps il obtient même un penalty que 
Heymans va rater. 

FRANCE 

Boudaoui s’illustre face 
à Montpellier 

Hicham Boudaoui a réalisé une de ses meilleures semaines depuis 
le début de la saison malgré le fait que Nice ne soit imposé ni en 
Ligue Europa ni en championnat. Contre Montpellier hier placé 
juste derrière Badreddine Bouanani, et devant la défense, le 
milieu récupérateur algérien a été bon pour couper les trajec‐
toires ainsi que dans la relance, il avait même la possibilité de 
marquer en fin de match pour donner le but de la victoire. Malgré 
ces efforts Nice s'est contenté du match nul 2‐2 à Nice après avoir 
mené deux fois au score.
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«B
ien sûr qu'il va prolon‐
ger avec le Barça», a 
lâché le célèbre agent 

depuis l'Italie. «Lamine, il est du 
Barça.» 
Titulaire indiscutable cette sai‐
son sous les ordres de Hans‐
Dieter Flick, l'ailier de 17 ans 
enchaîne les grosses perfor‐
mances ces derniers mois avec 
déjà 6 buts et 12 passes déci‐
sives en 21 apparitions. Succes‐
seur de Jude Bellingham au pal‐
marès du trophée du Golden 
Boy, l'Espagnol a toutefois 
connu plusieurs petits coups 
d'arrêts depuis le début de la 
campagne 2024‐2025. 
Après une première blessure à 
la cheville qui l'a éloigné des 

terrains pendant près d'un 
mois, Lamine Yamal s'est une 
nouvelle fois blessé ce 
dimanche lors de la défaite à 
domicile du Barça contre 
Leganes (0‐1). Touché sur un 
tacle de l'ancien Stéphanois 
Yvan Neyou, victime d'insultes 
racistes, le feu follet catalan 
devrait encore rater entre trois 
semaines et un mois. Mais 
comme pour sa prolongation 
longue durée avec le club cata‐
lan, Jorge Mendes a tenu à ras‐
surer les fans de son jeune pro‐
tégé. 
«Maintenant il va récupérer», a 
encore indiqué le super agent 
portugais. «C'est quelque chose 
dont il va vite se remettre.» 

IL RÉVÈLE AFFIRME AVOIR 
GARDÉ UN MAUVAIS 
SOUVENIR DE RAUM 
Révélation de la saison 2023‐
2024 et déjà indiscutable avec 
le Barça comme avec l'Espagne, 
Lamine Yamal n'en finit plus 
d'impressionner. Fraîchement 
élu Golden Boy par Tuttosport, 
l'ailier de 17 ans a répondu aux 

questions du journal italien 
lundi en marge de la soirée où il 
a été honoré. Habitué à martyri‐
ser les défenses avec une facili‐
té déconcertante, le crack Yamal 
a toutefois reconnu qu'un 
joueur lui avait posé des pro‐
blèmes quand il a eu à l'affron‐
ter. Et si le jeune talent a déjà 
affronté des grands noms du 

calibre de Théo Hernandez, Fer‐
land Mendy ou encore Luke 
Shaw et Alphonso Davies, il a 
plutôt galéré face à un étonnant 
rival. Ou du moins, à l'écouter, il 
a eu du mal contre lui. 
En marge de sa victoire au Gol‐
den Boy, le Barcelonais a ainsi 
révélé lundi avoir gardé un 
mauvais souvenir de son duel 
face à David Raum lors du 
récent Euro et d'un match à sus‐
pense contre le pays hôte. 
«David Raum, le latéral gauche 
de l'Allemagne et du RB Leip‐
zig», a répondu sans trop trem‐
bler Lamine Yamal. «Un défen‐
seur coriace et hargneux. Pen‐
dant l’Euro 2024, en quart de 
finale contre les Allemands, il 
s'est révélé être un rival difficile 
à vaincre.» 
Si Mikel Merino avait fini par 
offrir la victoire à la Roja au 
bout de la prolongation, Lamine 
Yamal s'était illustré avec une 
passe décisive pour Dani Olmo 
sur l'ouverture du score avant 
de voir l'infortuné David Raum 
en faire les frais en cédant sa 
place dans la foulée à Maximi‐
lian Mittelstädt... puis de lui‐
même quitter la pelouse dès 
l'heure de jeu. 

FC BARCELONE 

L’ avenir de Yamal s’écrira au Barça
Courtisans de Lamine Yamal, passez votre chemin. 
Malgré un contrat jusqu’en juin 2026, le nouveau 
phénomène du football mondial ne devrait pas 
quitter le Barça de sitôt. Si le club catalan a déjà dû 
faire face à la convoitise pour son prodige, si l'on se 
fie aux propos de Joan Laporta démentis par le PSG, 
son avenir devrait bien s'écrire à Barcelone. En 
marge du gala du Golden Boy où il a remporté le 
titre de meilleur représentant de l'année, Jorge 
Mendes s'est exprimé ce lundi au sujet du futur de 
Lamine Yamal.

PARIS SG 

Kolo Muani sera libéré 
Meilleur buteur de l’équipe de France 
sur l’année 2024, Randal Kolo Muani tra‐
verse une période compliquée au Paris 
Saint‐Germain et n’a plus marqué depuis 
son deuxième but en Ligue 1 début sep‐
tembre. 
À tel point que l’option d’un départ lors 
du mercato hivernal parait de plus en 
plus crédible. Encore plus après le choc 
remporté par le PSG contre l’OL (3‐1) 

dimanche, où Luis Enrique a écarté le 
buteur. Malgré la rotation décidée en 
attaque, le technicien a privilégié un 
autre joueur avec la titularisation de 
Désiré Doué sur un côté et Ousmane 
Dembélé en pointe. 
Souvent remplaçant cette saison et avec 
seulement deux titularisations sur ses 
14 apparitions toutes compétitions 
confondues, Randal Kolo Muani n’entre 

désormais plus du tout dans les plans de 
son entraîneur qui l’a fait sèchement 
savoir après le succès contre Lyon: «Je 
ne peux que convoquer 20 joueurs». 
Avec Bradley Barcola et Gonçalo Ramos 
laissés sur le banc au coup d’envoi de la 
rencontre, Luis Enrique aurait pu don‐
ner du temps de jeu à Randal Kolo Muani 
mais non, il a préféré compléter son tri‐
dent offensif par Lee Kang‐In alors que 

Marco Asensio a eu les faveurs du coach 
ibérique pour compléter le groupe. 
«Je sais que je ne parle pas bien français 
mais je ne peux pas être plus clair en 
espagnol», a encore lâché Luis Enrique, 
un brin agacé, quand la presse l’a inter‐
rogé sur l’absence de Randal Kolo 
Muani. «Ceux qui ne comprennent pas, 
ce n'est pas mon problème.» 
 
PLUSIEURS CLUBS SE SONT 
RENSEIGNÉS 
Ce que Randal Kolo Muani pourra com‐
prendre, c’est que le PSG ne le retiendra 
pas en cas de belle offre pendant le mois 
de janvier. Invité à trouver un plan pour 
rebondir rapidement, l’international tri‐
colore aux 27 sélections ne manque pas 
d’options. Si la Bundesliga est une desti‐
nation possible, l’attaquant y a laissé un 
très bon souvenir après son passage 
remarqué à Francfort, plusieurs clubs 
ont déjà pris des renseignements pour 
lui. En Ligue 1, l’AS Monaco ne s’est pas 
officiellement positionnée mais le club 
monégasque chercher un numéro 9 lors 
du mercato hivernal. Adi Hütter n’a pas 
tari d’éloges pour Randal Kolo Muani et 
ne semble pas vouloir écarter l’idée.

CAF AWARDS 2024 

Ademola Lookman décroche Ballon d'Or africain 
Ademola Lookman a été sacré meilleur 
joueur africain de l'année 2024. Le Nigé‐
rian et finaliste malheureux de la CAN 
2024 Ademola Lookman a remporté le 
titre de joueur africain de l'année lundi 
lors de la cérémonie des CAF Awards 
2024. Une récompense logique au vu de 
son apport décisif pour les Super Eagles 
et pour son club de l'Atalanta Bergame. 
Chez les femmes, c'est la Zambienne 
Barbra Banda qui a été sacrée. 
Le Super Eagle Ademola Lookmann a 
passé l'année 2024 en apesanteur et l'a 
conclue en apothéose lundi 16 

décembre, auréolé du titre de meilleur 
joueur africain de l'année lors des CAF 
Awards. 
A Marrakech, le Nigérian a eu l'honneur 
d'être sacré devant ses quatre concur‐
rents, le Marocain Achraf Hakimi, l'Ivoi‐
rien Simon Adingra, le Sud‐Africain Ron‐
wen Williams et le Guinéen Serhou Gui‐
rassy. Une rareté pour ce genre de céré‐
monies, qui tendent à être de plus en 
plus snobées par les perdants, en 
témoigne le boycott du Ballon d'Or par 
le Real Madrid en octobre dernier. 
Si la concurrence était rude, le trophée 

est mérité : l'attaquant a été décisif à la 
fois avec le Nigeria et son club de l'Ata‐
lanta Bergame tout au long de l'année. 
Au total, en 2024, Ademola Lookman, ce 
sont 51 buts et passes décisives en 83 
matches disputés. Un rythme infernal. 
«Ce prix est une bénédiction, être recon‐
nu comme le meilleur joueur d'Afrique 
est quelque chose d'incroyable», a‐t‐il 
déclaré. «Il y a quatre ans, ma carrière 
était au plus bas, mais aujourd'hui, je 
suis ici en tant que meilleur joueur 
d'Afrique. Ne laissez pas vos échecs 
arrêter vos rêves.»  

BRÉSIL 

Ronaldo candidat à la présidence de la CBF 
Ronaldo (48 ans) à la conquête du football 
brésilien. Dans une interview à Globo Espor‐
te, l'ancien attaquant légendaire de l'Inter 
Milan et du Real Madrid entre autres a 
annoncé sa candidature à la présidence de la 
confédération brésilienne de football (CBF) 
pour succéder à Ednaldo Rodriguez, actuel‐
lement en poste. «Fenomeno» va se lancer 
dans un tour du pays pour obtenir le soutien 
d'au moins quatre fédérations d'Etat et 
quatre clubs afin d'être officiellement candi‐
dat pour cette élection qui aura lieu entre 
mars 2025 et mars 2026. Le double cham‐
pion du monde (1994, 2002) veut notam‐
ment rendre ses lettres de noblesse à la Sele‐
çao, qui n'a plus remportée de Mondial 
depuis 22 ans. «J'ai des centaines de motiva‐
tions, mais la plus grande est de faire revenir 

le football brésilien avec respect au niveau 
mondial», explique‐t‐il dans une interview à 
Globo Esporte. «Ce qui m'arrive le plus dans 
la rue, ce sont les gens qui s'arrêtent et me 
demandent de reprendre le jeu, car la situa‐
tion de la Seleção est pas le meilleur en ce 
moment, sur le terrain comme en dehors.» Il 
veut se baser sur des légendes du jeu pour 
cela. «L'écoute des anciens joueurs sera 
importante dans mon plan de gestion, pour 
ramener les légendes du football brésilien au 
rang de protagonistes. Mon objectif est de 
faire de CBF l'entreprise la plus appréciée au 
Brésil», explique‐t‐il. Le mandat d'Ednaldo 
Rodrigues court jusqu'en mars 2026 mais il 
dispose d'une fenêtre qui commence un an 
plus tôt (en mars 2025) pour convoquer les 
élections. Le collège électoral est composé 

des 26 fédérations d'État et du District fédé‐
ral, qui disposent d'un vote avec un poids de 
trois, des 20 clubs de série A (poids deux) et 
des 20 clubs de série B (poids 1). Depuis 
1989, aucune élection pour la présidence n'a 
eu plus d'un candidat. Ronaldo s'attaque 
donc à une montagne. Mais cela ne l'effraie 
pas. «Je suis préparé à 100 %, excité, motivé 
et j'ai beaucoup de gens formidables qui veu‐
lent m'aider», a‐t‐il ajouté. Je suis enthou‐
siasmé par la possibilité de voyager dans 
tout le Brésil pour parler aux dirigeants des 
fédérations et des clubs, et je pense que nous 
avons une belle histoire à écrire très bien‐
tôt.» L'ancien attaquant a, par ailleurs, révélé 
qu'il était actuellement en négociations pour 
vendre le club espagnol de Valladolid, dont il 
est propriétaire. 
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L
a troupe musicale iranienne 
les Frères Yahia Zada a illu‐
miné, lundi, la troisième soi‐

rée du 12e festival  international 
culturel du Malouf,par une pres‐
tation artistique des plus  perti‐
nentes à la salle Ahmed Bey 
(Zénith) de Constantine. Dans 
un show persan pur, les frères 
Yahia Zada ont pu captiver le 
public  constantinois qui a cha‐
leureusement applaudi le 
poème "Mawlana" interprété  
avec émotion par les artistes 
iraniens. La prestation musicale 
des frères Yahia Zada, qui a évo‐
qué la douleur de la  séparation, 
a été accompagnée par l'impres‐
sionnante tonalité de la flûte  
conférant au moment un senti‐
ment de paix et de ressource‐
ment tout  particulier. L'impro‐

visation des artistes en inté‐
grant le refrain de la musique 
persane  classique, a été un 
"message de paix et de toléran‐
ce" bien saisi par le  public qui 
s'est montré complice avec l'es‐
prit de fraternité animant la  
troupe iranienne. La troisième 
soirée de ce Festival, placée sous 
le thème "Yasaâd Massakom"  a 
été agréablement appréciée par 
le public. Les artistes Djamel 
Khelaifia,Wassim El Ksantini et 
Toufik Aoun ont  également sub‐
jugué l'assistance par des extra‐
its de Malouf chargés de joie  et 
de relaxation. Placée sous le slo‐
gan " Le Malouf, premier pont 
de Constantine et sa voix  éter‐
nelle ", le 12ᵉ Festival interna‐
tional du Malouf prendra fin 
aujourd’hui. R.C 

La troisième soirée de ce festival, placée sous le 
thème "Yasaâd Massakom"  a été agréablement 
appréciée par le public.  Les artistes Djamel 
Khelaifia,Wassim El Ksantini et Toufik Aoun ont  
également subjugué l'assistance par des extraits de 
Malouf chargés de joie  et de relaxation. Placée sous 
le slogan " Le Malouf, premier pont de Constantine 
et sa voix  éternelle ", la 12e édition du festival 
international du Malouf prendra fin aujourd’hui.

12E FESTIVAL INTERNATIONAL DU MALOUF 

La troupe musicale iranienne les Frères 
Yahia Zada illumine la 3ᵉ soirée

VOIX ANGLAISE EMBLÉMATIQUE DU «ROI LION» : 

Lebo M revient pour «Mufasa» 
Il y a trente ans, sa voix inimitable dans 
la séquence d’ouverture du film Disney 
Le Roi Lion a ému les spectateurs du 
monde entier. Aujourd’hui, le chanteur 
Lebo M revient dans le préquel Mufasa : 
le Roi Lion, qu’il a abordé comme un 
«défi». Le chant zulu Nants’ Ingonyama, 
qui lance la chanson L’histoire de la vie 
au début du dessin animé sorti en 1994, 
a fait connaître ce chanteur, producteur 
et compositeur sud‐africain, né il y a 60 
ans dans le township de Soweto. Et 
après l’impact énorme laissé par Le Roi 
lion, Lebo M confie avoir ressenti la 
pression de devoir faire aussi bien qu’il 
y a trente ans. «J’ai aimé écrire la 
séquence d’ouverture du premier film 
(...), mais écrire et chanter une nouvelle 
séquence trente ans après, c’était vrai‐
ment un défi», a‐t‐il affirmé dans un 
entretien à l’AFP depuis Londres, où une 
avant‐première s’est tenue cette semai‐

ne.  Pour Lin‐Manuel Miranda, qui a 
écrit la musique du nouvel opus de Dis‐
ney, dont la sortie mondiale est prévue 
entre le 18 et le 20 décembre, sa contri‐
bution était indispensable. «C’était mon 
rêve. J’ai insisté dès que je suis arrivé 
sur le projet parce que je pense qu’il est 
la touche secrète» du film, a‐t‐il déclaré 
en marge d’une autre avant‐première, à 
Los Angeles. Lebo M «est le son du Roi 
Lion, et ses arrangements de chœurs qui 
sont venus s’ajouter aux chansons que 
j’ai écrites donnent vraiment l’impres‐
sion que ce film est lié au (dessin animé) 
original», a‐t‐il ajouté.  Malgré la pres‐
sion, le processus a été relativement 
rapide, raconte Lebo M : il est arrivé au 
studio tôt le matin, a commencé à jouer 
«avec des cymbales et un bongo (...) et à 
11 h, quand le réalisateur et tout le 
monde est arrivé, j’avais fini la chan‐
son». Selon lui, la réussite du projet tient 

à «l’incroyable énergie» qui s’est déga‐
gée de son travail avec Lin‐Manuel 
Miranda. «Il y avait très peu de discus‐
sion à propos des cordes, de la mélodie. 
Nous nous sommes juste lancés et tout a 
coulé de source.» Né  en 1964, le chan‐
teur, dont le nom complet est Lebohang 
Morake, est devenu incontournable 
pour les réalisateurs souhaitant appor‐
ter une touche africaine authentique à 
leurs productions. Il a produit et compo‐
sé des chansons pour les cérémonies 
d’ouverture et de clôture de la Coupe du 
monde de football 2010, qui s’est tenue 
en Afrique du Sud, et poursuit une colla‐
boration créative avec le compositeur 
de musiques de film Hans Zimmer, qu’il 
accompagne dans ses tournées mon‐
diales.  Mais le succès n’a pas été immé‐
diat, et Lebo M a connu des moments 
difficiles, victime de racisme et sans abri 
pendant deux ans à Los Angeles au 

milieu des années 1980. Malgré la pau‐
vreté, «j’avais la musique», déclare‐t‐il. 
A 14 ans, il devient le plus jeune chan‐
teur dans les clubs sud‐africains. En 
dépit du succès, Lebo M assure conser‐
ver les cicatrices de son passé dans la 
rue et affirme être «resté tout le temps 
en ''mode survie''». Selon lui, l’industrie 
américaine du divertissement lui a tou‐
tefois permis de «réussir plus qu’il n’au‐
rait pu le faire ailleurs dans le monde».  
Et après plusieurs décennies à œuvrer 
relativement dans l’ombre, il se dit 
aujourd’hui prêt à rencontrer le public, 
avec une première série de concerts 
programmée en avril prochain en 
Afrique du Sud. «Je sais qu’il y a une cer‐
taine attente de gens dans le monde qui 
ont envie de voir Lebo M en concert, 
plus seulement comme un invité 
(d’autres artistes) ni à travers des 
films», dit‐il. 

FORUM INTERNATIONAL «L'ESPRIT DE LA CALLIGRAPHIE ARABE» 
EN EGYPTE  

 Noureddine Kour y participe. 

Le calligraphe Noureddine Kour 
d'Oran participera  à la cinquiè‐
me édition du Forum internatio‐

nal "L'esprit de la calligraphie  
arabe", qui se tiendra en Égypte 
à partir du 28 décembre, a‐t‐on 

appris,  lundi, de l'artiste. Le cal‐

ligraphe Kour, le premier à avoir 
initié la création d'une galerie  

dédiée à la calligraphie arabe et 
aux arts de la lettre au niveau 

national,  participera à cet évé‐
nement qui se déroulera jus‐

qu'au 11 janvier prochain  dans 

la ville égyptienne de Tanta, 
avec quatre œuvres en art de la 

lettre,  de différentes dimen‐
sions et formats et techniques, 

a‐t‐il indiqué à l'APS. Les quatre 
calligraphies, dont une est 

l'œuvre de son fils Oussama 
Mohamed  Fawzi, sont réalisées 
par les techniques de la calligra‐

phie persane, le jali diwani, le 
thuluth, et le koufi. Noureddine 

Kour a déjà participé à plusieurs 
événements dédiés à la  calligra‐

phie arabe en Algérie et à 
l'étranger: Inde, Indonésie, 

Chine,  Espagne, Iran, notam‐
ment. Premier artiste algérien à 
obtenir une licence en histoire 
de l'art  calligraphique dans le 
monde arabe, le calligraphe a à 
son actif plus de  000 œuvres 

artistiques.

ILLIZI  
Lancement 

d'une bibliothèque itinérante 
dotée d'un millier d'ouvrages 

 
Une bibliothèque itinérante, dotée d'un millier d'ou-
vrages, tous domaines confondus de sciences et du savoir, 
a été lancée  à Illizi en direction des élèves des localités 
enclavées de la wilaya, à  l'initiative de la bibliothèque 
principale de lecture publique, a-t-on appris lundi des res-
ponsables de cette structure. Cette caravane vise à mettre 
à la disposition des élèves des  établissements primaires 
des zones reculées de Tamadjert, Afra, Takdhir et  Tasset, 
une panoplie d'ouvrages et de livres traitant de divers 
thèmes  (histoire, sciences, science-fiction, contes), en plus 
de l'organisation d'activités éducatives et de concours cul-
turels, a fait savoir le directeur de la bibliothèque, Moussa 
Kemmar. Pour sa part, le vice-président de l'Assemblée 
populaire communale d'Illizi, chargé des zones enclavées, 
Mustapha Khemaies, a indiqué que les services de la com-
mune assurent l'hébergement et autres commodités en 
vue de réunir les conditions nécessaires au succès de cette 
initiative, dans le but d'ancrer la culture de la lecture chez 
les générations montantes.
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TRANSPORT AÉRIEN 
 TASSILI AIRLINES ANNONCE  

DES PERTURBATIONS DE SES VOLS 
Tassili Airlines a annoncé des 
perturbations dans son pro‐
gramme de vols internationaux 
en raison de la grève annoncée 
par les contrôleurs aériens 
français. Dans un communiqué 
publié hier, la compagnie a pré‐
cisé que cette grève, prévue 
pour demain mardi, pourrait 
entraîner des perturbations 

dans le programme des vols 
internationaux. Tassili Airlines 
a toutefois rassuré ses passa‐
gers sur les vols déjà program‐
més à destination de l’aéroport 
de Paris‐Charles de Gaulle, au 
départ de l’aéroport d’Alger‐
Houari Boumédiène, indiquant 
qu’ils seront maintenus comme 
prévu. 

Douze wilayas du centre du 
pays ont participé hier à Boui‐
ra aux journées d'études ini‐
tiées par la Direction générale 
de la Protection civile pour 
sensibiliser et former ses offi‐
ciers ainsi que les chargés de 
la communication des wilayas, 
sur les techniques d'une  
meilleure gestion et de sécuri‐
sation des pages sur les 
réseaux sociaux. Prennent part 
à ces journées d'études organi‐
sées au centre culturel  isla‐
mique de la ville de Bouira, 
plusieurs officiers de la Protec‐
tion  civile chargés de l'infor‐
mation et de la communication 
ainsi que des  chargés de la 
communication des wilayas 
participantes. "Cette importan‐
te rencontre porte sur la sensi‐
bilisation aux les  techniques et 
méthodes de sécuriser et de 
mieux gérer les pages offi‐
cielles  sur les réseaux sociaux, 
que ce soit pour les services de 
la Protection  civile ou pour les 
services de la wilaya", a décla‐
ré à l'APS le  sous‐directeur 
des statistiques et de l'infor‐
mation de la direction générale 
de la Protection civile, le colo‐
nel Farouk Achour.             L'ob‐
jectif de ces journées est d’œu‐

vrer davantage pour la certifi‐
cation des différentes pages 
officielles des services de la 
Protection civile ainsi que des 
pages officielles des 12 wilayas 
du centre du pays afin de les 
sécuriser et d'en faire une 
source fiable et crédible d'in‐
formation pour le citoyen", a 
expliqué le colonel Achour.   
Pour sa part, le chef du bureau 
de l'information à la Protection 
civile, le capitaine Nassim Ber‐
naoui, a mis l'accent sur l'im‐
portance de ces journées, qui, 

a‐t‐il dit, "permettront aux 
spécialistes d'expliquer aux 
participant les différentes 
solutions pour mieux gérer et 
de sécuriser leurs pages Face‐
book".    "La gestion des pages 
sur les réseaux sociaux est une 
grande responsabilité, d'où la 
nécessité de sensibiliser sur 
ces questions afin de pouvoir 
être au diapason des progrès 
numériques et technolo‐
giques", a expliqué le capitaine 
Bernaoui.    Pour faire face aux 
fake news, le même officier a 

fait savoir qu'un dispositif a 
été mis en place permettant au 
chargé de la communication 
d'être présent sur les réseaux 
sociaux et d'être à l'écoute du 
web et des médias pour réagir 
en temps réel à travers des 
canaux de communication offi‐
ciels, notamment les radios 
locales, les sites électroniques 
et les réseaux sociaux qui assu‐
rent un grand partage d'infor‐
mations. Le capitaine Bernaoui 
a jugé aussi qu'il était indis‐
pensable de développer les 
pages officielles des directions 
de la Protection civile au 
niveau local afin d'en faire 
"une source fiable d'informa‐
tion pour les médias et les 
citoyens".    "La direction géné‐
rale de la Protection civile a 
opté pour le renforcement des 
capacités des officiers à gérer 
l'information préventive et 
opérationnelle opérationnel‐
le,mais aussi l’adaptation des 
connaissances dans le mana‐
gement des crises à travers les 
nouvelles technologies de l'in‐
formation et de la communica‐
tion, en particulier par l'utili‐
sation des réseaux sociaux", a‐
t‐il dit. 
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ELLE  ORGANISE À CET EFFET DES JOURNÉES D’ÉTUDE 

La protection civile forme ses officiers à la 
sécurisation des pages sur les réseaux sociaux 

A TIARET 

CINQCINQ MORMORTSTS    
DANS UNUN ACCIDENCCIDENT 
DEDE LA ROUROUTE 
Selon un communiqué de la Pro‐
tection civile, ses unités sont inter‐
venues à 21 h 07 pour un accident 
impliquant une collision entre 
deux véhicules sur la route natio‐
nale n°14, au niveau de la région 
de Maïzia, dans la commune et 
daïra de Frenda. Le bilan fait état 
de cinq décès et de cinq blessés, 
souffrant de blessures de gravité 
variable. Les blessés ont été secou‐
rus sur place avant d’être trans‐
portés à l’hôpital local. Quant aux 
victimes décédées, leurs dépouilles 
ont été transférées à la morgue. La 
Protection civile a rappelé l’impor‐
tance du respect des règles de 
conduite pour éviter de tels 
drames. 
 
 
 
AG ÉLECTIVE  
DE LA FÉDÉRATION 
ALGÉRIENNE  
DE BASKET-BALL 

TROIROIS CANDIDNDIDATSTS    
ENEN COURCOURSE 
La Commission de candidatures de 
la Fédération  algérienne de bas‐
ket‐ball (FABB) a annoncé mardi, 
avoir retenu les dossiers  de trois 
candidats à la présidence de l'ins‐
tance pour le mandat olympique  
2024‐2028. Les trois candidats 
sont : Abdellah Moulla, président 
du club TRA Draria,Halim Tim‐
zouert, à la tête de la formation 
Rouiba CB, et Mehdi Oucif, prési‐
dent de l'OS Bordj Bou Arreridj, 
lesquels seront en lice pour succé‐
der au président sortant, Rabah 
Bouarifi, lors de l'assemblée géné‐
rale élective, prévue samedi 21 
décembre au siège du Comité 
olympique et sportif algérien 
(COA) à Ben Aknoun (Alger).   Par 
ailleurs, 13 dossiers ont été accep‐
tés concernant les membres sou‐
haitant faire partie du nouveau 
Bureau fédéral de la FABB, alors 
que quatre autres dossiers ont été 
rejetés.  Pour rappel, les bilans 
moral et financier de la FABB pour 
l'année 2024  ont été approuvés à 
l'unanimité par les membres de 
l'assemblée générale,  réunis début 
décembre en session ordinaire au 
siège du COA. 
 
 
 
À ANNABA  

PLUPLUS DEDE 1 KGKG    
DEDE COCCOCAÏNENE SAISI    
ET 3 PERPERSONNEONNES 
ARRRRÊTÉEÉES 
Une quantité de 1,150 kg de 
drogues dures (cocaïne) a été sai‐
sie et trois personnes ont été arrê‐
tées lors d'une  opération menée 
par la brigade sécuritaire du servi‐
ce régional de lutte contre le trafic 
illicite de drogues d'Annaba, a‐t‐on 
indiqué mardi dans un communi‐
qué de la cellule de communica‐
tion de la sûreté de wilaya. Outre 
cette quantité de drogue, l'opéra‐
tion a permis de saisir des télé‐
phones portables, un véhicule de 
tourisme et une somme d'argent 
issue des revenus du trafic de 
drogues dures. 
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2,3 KG DE COCAÏNE ET 36 000 COMPRIMÉS D’ECSTASY SAISIS ET 13 ARRESTATIONS À BÉJAÏA 

L’AUTOROUTE DES NARCOS STOPPÉE NET 
Dans une démonstration frappante de 
coordination et d’efficacité, les services de 
douane du port de Béjaïa, soutenus par les 
unités spécialisées de la police judiciaire, 
ont porté un coup dur à un réseau criminel 
d’envergure internationale, orchestrant le 
trafic de drogues dures entre l’Europe et 
l’Algérie.  Cette opération, initiée à la suite 
d’une saisie exceptionnelle sur un passa‐
ger arrivant de Marseille, met en lumière 
des pratiques sophistiquées et une logis‐
tique complexe visant à contourner les 
contrôles douaniers. Le 29 novembre der‐
nier, un passager débarquant au port de 
Béjaïa a été appréhendé après une inspec‐
tion méticuleuse de son véhicule utilitaire. 
À l'intérieur de 2 téléviseurs modifiés, les 
douaniers ont découvert 2,3 kg de cocaïne 
et 36 455 comprimés d'ecstasy, des sub‐
stances dissimulées avec une précision 
impressionnante. Ces caches, créées pour 
échapper aux contrôles les plus rigoureux, 
témoignent du haut degré d'organisation 
de ce trafic. Cette découverte a immédiate‐

ment déclenché une enquête approfondie 
menée par les services de la sûreté de 
wilaya de Béjaïa, mobilisant des moyens 
techniques et humains considérables. En 
l’espace de quelques jours, 13 individus 
liés à ce réseau ont été arrêtés.  L’opéra‐
tion a permis de saisir des actifs significa‐
tifs, une somme de 5,51 millions de dinars 
en liquide, 16 400 euros en devises étran‐
gères, 3 véhicules, 721 comprimés psy‐
chotropes de type Subutex, ainsi que des 
équipements sophistiqués comme une 
machine à compter les billets et 6 télévi‐
seurs intégrant des cachettes. Les investi‐
gations ont révélé un réseau particulière‐
ment structuré, exploitant des itinéraires 
maritimes stratégiques et des équipe‐
ments spécialement adaptés pour le trafic. 
La route Marseille‐Béjaïa, bien connue 
pour son activité commerciale et migratoi‐
re, est apparue comme un canal privilégié 
pour l’introduction de drogues dures sur 
le territoire national. Ces pratiques, selon 
les experts en criminalité transnationale, 

illustrent la montée en puissance de 
«réseaux hybrides» combinant criminalité 
organisée et logistique transfrontalière. 
Les autorités algériennes, conscientes des 
enjeux liés à la sécurité nationale et à la 
santé publique, ont intensifié leurs 
contrôles dans les ports et aéroports. 
Cette saisie met en avant l’efficacité crois‐
sante des méthodes employées, en combi‐
nant expertise technique et coopération 
institutionnelle. Cependant, comme le 
soulignent les analystes, ces succès doi‐
vent s’accompagner d’efforts continus 
pour démanteler les structures de soutien 
à ces trafics, souvent enracinées dans des 
systèmes complexes et transnationaux. Ce 
cas n'est pas seulement une victoire ponc‐
tuelle contre un réseau criminel, mais éga‐
lement un signal fort envoyé aux organisa‐
tions impliquées dans le trafic de drogue, 
«les frontières algériennes ne seront pas 
un passage facile pour les substances illi‐
cites». 

Aïda Mouni


